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(Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Audience du 26 août. 

FAILLITE.—PROPRIÉTAIRE.—VOIES D'EXÉCUTION. -SURSIS. 

La poursuite de la saisie-gag crie pratiquée par le bailleur 
sur les meubles servant à l'exploitation du fonds de corn 
merce du locataire est de plein droit, par l'effet du juge-
ment qui déclare la faillite du locataire, suspendue pen-
dant trente jours, lors même que le jour de la vente aurait 
été indiqué du consentement du failli. 

Les syndics peuvent seuls, après le jugement déclaratif de la 
faillite, s'opposer à la vente ou l'autoriser, sous la surveil-
lance du juge-commissaire. 

Une Cour royale ne peut, sous prétexte de défaut d'intérêt, 
enlever à la masse des créanciers un droit qui lui est ex-
pressément conféré par la loi. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans l'affaire Pingot, 

mentionnée dans le bulletin de la chambre civile inséré 

dans la Gazette des Tribunaux d'hier : 

« La Cour, 
» Vu l'art 450 du Code de commerc 1 , ainsi conçu : «Tou-

tes voies d'exécution pour parvenir au paiement desloyers sur 
les effets mobiliers servant à l'exploitation du commerce du 
failli seront suspendues pendant trente jours, à partir du 
jugement déclaratif de faillite, sans préjudice de, toutes me-
sures conservatoires, et du droit qui serait acquis au pro-
priétaire de reprendre possession des lieux loués. Dans ce 
cas, la suspension des voies d'exécution établie au présent 
article cessera de plein droit. » 

» Attendu que l'adjudication annoncée pour le "15 juillet 
était une continuation des voies d'exécution suivies contre la 
demoiselle Pingot; 

» Que l'article précité suspend durant trente jours, à partir 
nu jugement déclaratif de la faillite, toutes votes d'exécution 

« La Cour, 
» Attendu, dans l'espèce, que la copie du procès-verbal de 

saisie qui constituait la contravention était mentionnés a 
l'original dudit procès-verbal, lequel avait été soumis à la 
formalité de l'enregistrement; qu'elle a été déposée au greffe 
de la justice de paix du canton de Pantin, le 29 mars 1835, 
et qu'il est également fait mention de ce dépôt dans l'origi-
nal ; que, dès lors, les préposés ont été mis dès ce jour à 
portée de constater la contravention à laquelle ladite copie 
pouvait donner lieu ; 

» Attendu que l'article 14 de la loi du 16 juin 1824 établit 
que la prescription de deux ans, appliquée aux amendes 
pour contraventions aux lois sur le timbre, courra du jour 
où les préposés auront été mis à portée de constater les con-
traventions, au vu de chaque acte soumis à l'enregistrement; 

» D'où il suit que, dans l'état des faits, la prescription a 
commencé à conrir le 29 marsl833, jour de l'enregistrement 

de l'original du procès-verbal de saisie, et qu'elle était ac-
complie bien avant le 12 mars 1840, date du procès-verbal 
dressé par la vérificateur pour constater la contravention ; 

» Attendu qu'en annulant par ce motif la contrainte, dé-
cernée contre l'huissier Castoul, le jugement attaqué a fait 
une juste application de l'article 14 de la loi du 16 juin 1824; 

» Rejette. » 

Bulletin du 27 août. 

ENREGISTREMENT.— USUFRUIT. — ACQUISITION A TITRE ONÉREUX 

PAR LES NU-PROPRIÉTAIRES. 

L'acte par lequel celui qui, après avoir acquis à titre on 
reux la nue-propriété d'un immeuble, acquiert à titre on 
reux l'usufruit du même immeuble, est passible du droit 
mutation établi par les articles 4, 69, § 7, n° 1 er, de la loi dé 
frimaire an VII, et 82 de la loi du 28 avril 1816. 

Cassation d'un jugement du Tribunal civil de Bordeaux du 
27 août 1839. (L'Enregistrement contre Çastéra.) MM. Bryon, 
rapporteur; de Boissieu, avocat-général ; Mes Moutard-Martin 
et Bigaud, avocats. 

COUR ROYALE. — APPEL. — DÉFAUT PROFIT-JOINT. 

Le pourvoi formé par les héritiers de l'abbé Videbont contre 
un arièt de la Cour royale de Rouen du 23 décembre 1840, 
rendu au profit du sieur Joly, présentait pour premier moyen 
la question de savoir si les dispositions de l'article 155 du 
Code de procédure civile relatives aux jugemens de défaut 
profit-joint, obligeaient les Cours royales à statuer simultané-
ment à l'égard de tout s les parties sur les appels. 

Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Béranger, 
les conclusions de M. l'avocat-général de Boissieu et les plai-
doiries de M" Ledru-Rollin et Mirabel-Chambaud, a rejeté 
le pourvoi, par la raison qu'il ne résultait pas de l'arrêt at-
taqué ni des qualités de cet arrêt que la Cour royale de 
Rouen eût pu savoir qu'il y avait des parties défaillantes. 

les cas où leà » ta rt ^uète du propriétaire, sans distingu 

poursuites' sont plus ou moins avancée.-; que le consentement 
de toutes les parties à ce que l'adjudication ait Heu le 15 
juillet eût été obligatoire, si la déclaration de faillite n'était 
Pis intervenue, mais ne pouvait après cette déclaration être 
un obstacle à l'application de l'article 450 précité; 

• Attendu que l'appréciation de l'intérêt du syndic, en sa-
'te qualité, à laisser ou non consommer l'adjudication, lui 
PP&rtenait exclusivement sous la surveillance du iuge-com-

niissanc de la faillite; 

» Que la Cour royale ne pouvait, sous prétexte d'un défaut 
nteret, enlever à la masse des créanciers un droit qui lui 

"ait expressément conféré par la loi ; 
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COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 27 août. 

ACHAT DE RENTES. PRÉTENDU JEU DS BOURSE. 

Le 30 juillet 1842, M. Monroult, agent de change, re-

çut l'ordre d'acheter 6,000 francs de rentes 3 p. 100 pour 

M. Chabrié-Delies, entrepreneur-général de l'éclairage de 

Paris; cet achat eut lieu au cours de 78 francs 15 centi-

mes, livrable fin août. Le 10 août M. Mouroult est décé-

dé; le 30 du même mois M. Chabrié a fait sommation à 

ses héritiers de lui livrer son inscription de renie, offrant 

le payer 156,300 francs, et celte sommation a été suivie 

d'une assignation devant le Tribunal de commerce nux 

mêmes fins. Devant le sieur Jouve, arbitre-rapporteur 

nommé par le Tribunal, M. Saint-Maurice, administrateur 

de la succession, a exposé que, sur l'avis de la chambre 

syndicale, et par application do l'usage en pareil 

cas, il avait liquidé les opérations du sieur Mouroult avec 

ses cliens, au cours moyen du 11 août, lendemain du dé-

cès de cet agent, et que M. Chabrié, saos s'expliquer sur 

l'adoption de cette mesure générale, avait attendu la fin du 

mois, époque à laquelle les cours s'éUnt élevé-*, il avait 

voulu en profiter et avait réclamé la livraison. 

M. de Saint-Maurice concluait au rejet do la demande, 

offrant seulement une somme de 550 francs pour le reli-

quat de l'opération du mois d'août et de celle du mois 

précédent. L'avis de l'arbitre fut conforme à ces conclu-

sions. Mais le Tribunal pensa qu'il n'y avait eu jeu ni de la 

part de Mouroult et de Rolland-Gosselin, son confrère, 

opérant pour un client, ni entre les parties ; que M. Cha-

brié faisait des placemens considérables en fonds publics ; 

que les opérations auxquelles il se livrait, soit en se ren-

dant adjudicataire de fournitures importantes du gouver-

nement, soit en participant aux emprunts, le mettaient 

dans la nécessité de faire des marchés à terme, tant en 

marchandises qu'en effets publies ; puis, à l'aide de la ju-

risprudence, constatée notamment par un récent arrêt de 

la Cour de cassation, le Tribunal a considéré comme va-

lables les marchés à terme faits sérieusement et de bonne 

foi, et, en fait, il a reconnu ce caractère dans l'opération 

du 30 juillet 1842. Quant à l'usage établi au parquet des 

agens do change de liquider les opérations d'un agent qui 

cesse d'être à la tête de ses affaires, le Tribunal a pensé que 

cet usage, contraire au droit commun, n'obligeait que 

ceux qui s'y conformaient, et qu'il n'était pas justifié que 

M. Chabrié eût donné son adhésion à la liquidation ainsi 

proposée par le héritiers Mouroult. Eu conséquence, ceux-

ci ont été condamnés à livrer les 6,000 francs de rentes 

. contre le paiement _ offert par M. Chabrié de 156,300 fr. 

Les héritiers o< t interjeté appel. M" Marais, leur avoué, 

apréteniu qu'il résultait des livres et bordereaux que 

des opérations de 350,000 fr., de 80,000 fr. même, qui 

supposaient des capitaux de 7, 8, et môme 20,000,000, 

avaient été faites par M. Chabrié, sans prendre jamais li-

vraison, et seulement en réglant les différences à 

teime. M. Chibrié a refusé, suivant les héritiers, de 

produire ses régit- très, qui auraient dû établir se s opéra-

tions, si elles avaient été sérieuses ; l'op; ration du 30 

mens par lui contractés ; je défendrai M. Mouroult eû 

même temps que mon client, en prouvant que l'opération 

critiquée a été franche et loyale. M, Chabrié était-il en 

position de faire des opérations de celte importance? Etait-

ce pour lui une utile habitude en raison des affaires mul-

tipliées auxquelles il est intéressé ? Enfin l'opération dont 

il s'agit est-elle légitime et sincère? M. Chabrié n'est pas un 

de ces spéculateurs qui profitent de s chances heureuses, 

et, en cas de sinistre, viennent demander à lajustice grâce 

et merci : il a par cinquante ans d'honorables travaux 

acquis une belle fortune, devenue le patrimoine de sa 

femme et de ses huit enl'sns, et qu'il n'est point disposé à 

compromettre à la manière des enfans perdus de l'agio-

tage. Il est entrepreneur général de l'éclairage, non seu-

lement à Paris, mais dans d'autres villes, et fait, par cette 

raison, des opérations immenses sur les huiles, ce qui ne 

l'empêche pa$ de placer utilement ses capitaux immobi-

lièrement lorsque s'en présentent les occasions, ainsi que 

l'attestent des contrats que je produis et dont l'importance 

est de plus dè trois millions. 

M" Péin établit ensuite le bien jugé de la sentence du 

Tribunal de commerce, pour l'opération particulière qui 

fait l'objet du procès. 

Après une délibération assez animée, la Cour, confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Rresson, 

cossidérant qu'il résulte des faits et documens de la cause 

que l'opération dont il s'agit était sérieuse, et ne peut , 

dès lors, être considérée comme un jeu de bourse, a con-

firmé le jugement attaqué. 

COUR ROYALE DE RIOM (2' chambre). 

Présidence de M. Archon-Despérouzes.—Audience du 13 

juillet. 

Le consentement donné par erreur est une cause d'annulation 
des conventions, et l'on est toujours admis à prouver que 
l'obligation est sans cause. Si donc des lettres de change ont 
été souscrites en renouvellement d'un bon ou billet argué 
défaut, te consentement a pu être donné par erreur, et les 
lettres de change être sans cause. 

On peut, en conséquence, s'inscrire en faux contre le bon qui 
a été la cause des lettres de change, encore bien que Von 
voulût voir dans ce renouvellement une reconnaissance de la 
dette. La voie de l'inscription de faux étant accordée par 
l'art. 214 du Code de procédure civile, même pour le cas 
où une procédure en vérification aurait eu lieu, et que, 
par suite, un jugement aurait tenu la peine pour vérita-
ble, à plus forte raison doit-elle permise longue la recon-
naissance aurait eu lieu par erreur. 

La circonstance que le bon aurait été transmis par la voie de 
l'endossement à des tiers de bonne foi, et que ce serait sur 
la présentation de ce bon par ces tiers que les lettres de 
change auraient été souscrites, ne peut mettre obstacle à la 
faculté de s'inscrire en faux; il ne s'agit pas, en effet, 
d'attaquer contre les tiers porteurs un effet de commerce, 
car un simple bon n'est pas une lettre de change, ni un bil-
let à ordre. 

Le 15 mai 1843, la dame de Lamothe, femme d'un âge 

avancé, sur la présentation qui lui fut faite d'un bon de 

6,000 francs, portant sa signature, transmis à l'ordre de 
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juillet n'avait pas plus ce caractère que les autres : il 

n'est point établi que les formalités prescrites par les or-

donnances de 1785 et 1786, et par le Code pénal, à sa-

voir : la remise des titres et des fonds dans les mains des 

agei s de change, aient été accomplies, et la jurisprudence 

ne s'est relâchée de la nécessité de ces formalités que 

lorsque les marchés étaient sérieux et de bonne foi, 

qui n'existe pas dans l'espèce. 

M' Péan, avoué de M. Chabrié : Jusqu'à ce jour 

n'avait point vu les héritiers d'un agent de change, d'I 

homme revêtu d'un caractère public, venir plaitler 

faute même de leur auteur pour se soustraire aux engag-

MM. Blanc et Lacombe, par le sieur Verdier-Bresson, 

consentit, non sans quelque hésitation, en renouvellement 

do ce billet, deux lettres de change de pareille somme. 

Le billet, après avoir été bâtonné, est resté en la posses-

sion de la dame Lamothe, qui le représente aujourd'hui'. 

Après la disparition du sieur Verdier-Bres.son, on trou-

va dans ses papiers un relevé de tous les effets faux qu'il 

avait mis en circulation, et le bon ou billet de 6,000 fr., 

portant la signature de Mma de Lamothe, était au nombre 

de ces effets. Sur ce renseignement, la dame de Lamothe,' 

convaincue qu'elle avait 6>,é victime d'une erreur, se re-

fusa à payer les deux lettres de change par elle souscrites. 

Un protêt s'en est suivi, et après un premier jugement 

par défaut, la dame Lamothe, revenant par opposition, a 

demandé que les deux lettres de change fussent déclarées 

nulles, comme n'ayant pas de cause ; et su'osi iiairement, 

qu'elle fût admise à prouver, par témoins, l'identité de 

l'effet par elle présenté, avec celui renouvelé le 15 mai 

1843, au moyen des lettres de change, pour, après ladite 

preuve faite, les parties être renvoyées à se pourvoir, 

ainsi que de droit, relativement à l'inscription de faux, 

que la dame de Lamothe déclarait être dans l'intention de 

former. 

MM. Blanc et Lacomba objectèrent que Mme de La-

mothe avait vérifié elle-même la signature apposée à l'ef-

fet de 6,000 fr. ; qu'elle n'avait consenti à le renouveler 

qu'après avoir consulté divers membres de sa famille et 

le notaire chargé de sa confiance ; que ce renouvellement, 

consenti librement et sans aucune espèce de réserve, a 

eu pour résultat- d'empêcher toutes poursuites, soit cri-

minelles, soit commerciales, contre Verdier-Bresson, qui 

n'a quitté Clermont queTrois ou quatre jours après le re-

nouvellement ; que la dette de Verdicr est éteinte par la 

uovation qui s'est opérée, conformément à l'article 1371 

du Code civil ; qne les sieurs Blanc et Lacombe, tiers-

porteurs de bonne foi, n'avaient pas à examiner la ques-

tion de savoir à quel titre avait remboursé Mme de La-

mothe, si elle avait entendu le faire comme obligée per-

sonnellement, ou comme payant la dette d'autrui ; enfin, 

que c'était par le fait de la darne de Lamothe que toute 

vérification était désormais impossible. 

Le Tribunal de commerce de Clermont, adoptant ces 

conclusions, rendit, le 8 mars 1844, un jugement en ces 
termes . 

JUGEMENT. 

• « Attendu que la dame de Lamothe a été condamnée, sui-
vant jugement par défaut rendu en ce Tribunal, le 15 dé-
cembre dernier, nu paiement de la somme de 0,180 francs, 
montant de deux t fiUs par e le souscrits à l'ordre des sieurs 
Blanc et Lacombe, et relatés audit jugement, des intérêts de 
droit, ainsi que des dépens ; 

» Attendu qu'à l'appui de l'opposition par elle formée au 
jugement précité, ladite dame de Lamothe soutient qne les 
effeis sur lesquels il est fondé ne sont que le renouvellement 

[5 mai 1843 d'un bon transmis par Verdier-Bres • 
îe^H's Blanc et Liicouibe ; que Verdier Ini-mêmo avait 

ux dans le relevé des eff ts par lui émis; qu'il 
qu'ils sont le renouvellement d'un effet nul 
ut qui repose sur l'erreur de Mme de La-

ullité doit donc en Être prononcéeaux termes 
ie toute obligation, pour être valable, doit 

csiMse vraie ; 

» Que subsidiairement il doit être fait application à I* 
csuse de l'article 427 du Code de procédure civile ; 

» Et très subsidiairement encore, que la dame de Lamo-
the doit être admise à prouver, en cas de dénégation, que le 
bon de 6,000 fr., par elle représenté, lui a été remis par MM. 
Blanc et Lacombe, en recevant les billets qui font l'objet da 

la contestation ; 
» Attendu, en droit, que le système présenté par l'appg* 

lante, dont les conséquences seraient éminemment dange-
reuses pour le commerce, a été combattu par divers arrêts 
intervenus sur la matière et par l'opinion des auteurs, et no-
tamment par Locré et Pardessus ; 

» Mais attendu, au surplus, qu'en présence des faits et 
circonstances de la cause, les prétentions de Mme de Lamo-
the sont sans force et sans valeur ; 

» Attendu, en effet, qu'elle a renouvelé sans réserves lo 
billet de6,000 francs dont étaient porteurs les sieurs Blanc 
et Lacombe, après en avoir conféré avec divers membres de 
sa famille et son conseil habituel, et après avoir reconnu 
que c'était bien sa signature qui était apposée au bas dudit 
effet ; que le refus de renouvellement ou de paiement de la 
part de Mme de Lamothe avait pour résultat immédiat d'a-
mener des poursuites, soit commerciales, soit criminelles, 
contre Verdier-Bresson; 

» Que ces poursuites ont été paralysées par le fait de Mme 
de Lamothe, et rendues désormais impossibles ; 

» Qu'il en est de même d'une vérification qui est égale-
ment, sinon impossible, du moins fort difficile, l'effet ayant 
été bâtonnée; 

» Attendu que les sieurs Blanc et Lacombe, tiers-porteurs 
sincères, n'avaient point à se préoccuper de la question de 
savoir si Mme de Lamothe payait pour faire honneur à sat 
propre signature, ou si, au contraire, elle entendait acquitter 
la dette de Verdier-Bresson ; 

» Qu'il est en effet difficile de s'expliquer comment Mme de 
Lamothe a consenti, sans aucune espèce de réserves, à con-
tracter une dette personnèlle aussi considérable , alors 
qu'elle prétendait ne rien devoir, alors qu'un précédent re-
nouvellement avait eu lieu, alors enfin qu'il était facile d'a-
voir une explication avec Verdier-Bresson, dont le domicile 
était si rapproché de l'étude du notaire où a été faite l'opé-
ration ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les préten-
tions de Mme de Lamothe ne sont fondées ni en fait, ni en 
droit ; 

» Par ces motifs,, 
• Le Tribunal de commerce, séant à Clermont-FerranrJ, 

déclare ladite dame de Lamothe non-recevable dans son op* 
position, l'en déboute, et ordonne, en .conséquence, que le 
jugement du 15 décembre dernier sortira son plein et eûtier 
effet. » 

Appel par la dame Lamothe. Devant la Cour, elle re-

nouvelle ses conclusions tendantes à la nullité immédiate 

des deux lettres de change, et subsidiairement, à ce qu'un 

délai de trois mois lui soit accordé, pour s'inscrire en 

faux. 

ARRÊT. 

« Attendu que les deux lettres de change montant à 6,000 
francs, dont le paiement est réclamé par les sieurs Blanc et 
Lacombe, ont été souscrites pa'r la dame Lamothe, en re-
nouvellement d'un bon de pareille somme, portant au dos la 
signature de Verdier-Bresson, et que ce bon paraît être celui 
qu'a représenté et que représente ia dame Lamothe; 

» Attendu que les deux lettres de change dont il s'agit 
n'ont pas eu d'autre cause que le renouvellement de ce bon, 
quoiqu'il ait été énoncé qu'elles avaient pour cause une ré-
ception d'espèces ; 

» Attendu que la dame Lamothe prétend que ce bon n'a 
été ni écrit ni signé de sa main, et qu'elle a déclaré, soit en 
première linstance, soit devant la Cour, qu'elle entendait, au 
besoin, s'inscrire en faux contre ce bon, qui a été la cause 
de l'obligation par elle contractée envers les intimés; 

» Attendu que ce bon n'a pas été rempli; que, par consé-
quent, l'on ne peut dire que la dame de Lamothe a souscrit 
des lettres de change ou tout autre effet.de commerce ; 

» Attendu que, pour que l'on pût appliquer à l'espèce les 
régies du droit commercial, sur lesquelles se sont fondés les 
premiers juges, il faudrait que l'appelante se fût obligée par 
lettre de change, remise d'arg-nt de place en place, ou par 
un acte de commerce quelconque ; 

» Attendu que, dans l'espèci, i! y a lieu de s'en réfé-
rer au droit civil, qui exige, pour la validité de l'obliga-
tion, le consentement de la partie qui s'est obligée; déclare 
nul ou non existant le consentement qui n'aurait été donné 
que par erreur, et qui veut que l'obligation sans cause ou 
sur une fausse cause, ou sur une cause illicite, ne puisse 
avoir aucun effet (art. 1109 et 1131 du Code civil); 

» Attendu que la dame de Lamothe ne peut prouver la 
fausseté de la cause des deux lettres de change dont le paie-
ment est réclamé, qu'autant qu'elle serait admise à s'ins-
crire en faux contre le bon qui est représenté ; 

n Attendu que l'on peut être reçu à s'inscrire en faux con-
tre une pièce que l'on prétend être fausse, encore que la pièce 
ait été vérifiée à d'autres fins que celles d'une poursuite de 
faux principal ou incident, et qu'il soit intervenu un juge-
ment sur le fondem- nt que la pièce était véritable (art. 214 
du Code de procédure) ; 

» Attendu qu'à plus forte raison la dame de Lamothe peut 
être n eue à s'inscrire en faux contre une pièce qui n'a pas 
élé vérifiée avec elle, et qu'elle a pu reconnaître par erreur, 
en souscrivant les deux lettres de change dont il s'agit ; 

» Attendu qu'il ne paraît pas que la pièce dont la sincérité 
est attaquée soit dans un état tel que la vérification ne 
puisse s'en faire; que ce serait, au surplus, un point sur le-
quel les experts qui viendraient à être nommés, auraient à 
s'expliquer ; 

» Attendu que les parties pourront s'expliquer plus tard 
sur la question de savoir si l'appelante a préjudicié aux in-
timés, en retardant par sou fait les poursuites qu'il auraient 
pu former contre Verdier-Bresson, et qu'il suffit, à cet 
égard, que les moyens des parties soient respectivement ré-
servés ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont est 
appel, en ce qu'il n'a pas eu égard à la demande de l'appe-
lante, tendante à un renvoi à l'effet de se pourvoir en ins-
cription de faux: bien appelé; émendaut, donne acte à l'ap-

peiaute de ce qu'elle réitère sa déclaration de vouloir s'ins-
crire en faux contre le bon de (1,000 francs dont il s'agit, 
et ret-nant la cause, surseoità faire droit aux parties pen-
dant trois mois, à compter de la signification du présent ar-
rêta personne ou à domicile, pour,dans ledit délai, avoir, 
1 appelante, à remplir les formalités preterites par les dis-
positions du Code de procédure, relativement à l'inscription 
de faux incident, les moyens respectifs des parties sur le 
fond aiiui que les dépens demeurant réservés. » 

M. Bayle-Mouillard, avocat-général ; M"« do Parrieu et Chi-
roi, avocats des parties. 

La question de savoir si l'on peut être reçu à s'inscrire 

en faux coi tre une pièce que l'on a déjà reconnue, seré-

soud par une distinction, et l'appréciation des faits et cir-

constances est laissée" à la prudence du juge, Bonceune 
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t. 4, p. 36, pose ainsi le principe: « Vous ne serez point 

admis à vous inscrire en faux contre une écriture que 

vous aurez déjà volontairement et explicitement reconnue : 

cela va sans dire, à moins que vous n'ayez été la dupe de 

quelque erreur ou de quelque surprise. » C'est donc aux 

Tribunaux de voir et à juger si la reconnaissance a été 

formelle, explicite, ou si elle n'a été que la conséquence 

d'une erreur ou d'une tromperie. Ainsi, un arrêt de la 

Cour de cassation, du 10 avril 1827 (S. 27. 279) a admis 

qu'une inscription de faux avait pu être formée par une 

partie qui avait d'abord reconnu judiciairement la sincé-

rité de sa signature, et même avait exécuté le jugement 

de condamnation fondé sur cette reconnaissance. La Cour 

de Riom, le 28 décembre 1330, a jugé valable l'inscrip-

tion de faux par des héritiers, contre une lettre de chan-

ge souscrite par leur auteur, et qu'ils avaient d'abord re-

connue et approuvée. (S. 33. 310). 

On peut encore voir sur ce point, Merlin, Rép., v° Ins-

cription de faux, § 1", n° 7; Carré, Lois de la procédure, 
n° 863. 

Arrêts : Colmar, 30 juillet 1813, Journal des Avoués, 

t. XIV, p. 379; Bordeaux, 9 janvier 1829, t. VII, p. 7; 

1829, 3, 563, et 22 juin 1831. Il existe aussi en ce sens 

un arrêt du Parlement de Paris, du 13 juin 1691. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE LYON (appels correctionnels). 

Présidence de M. Rieussec. 

Audience du 8 août. 

PLAINTE EN DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. 

Pour constituer le délit de dénonciation calomnieuse il est né-
cessaire qu'il y ait, non pas seulemement énonciation de 
soupçons, mais imputation positive d'un fait, et qu'en ou-
tre celte imputation ail été faite méchamment, de mauvaise 
foi, et dans l'intention de nuire (art. 575 du Code pénal). 

Le plaignant qui, dans une plainte en vol, déclare faire porter 
des soupçons contre telle ou telle personne ne commet donc 
pas le délit de dénonciation calomnieuse envers cette per-
svnne. 

Dans le courant du mois de janvier dernier M. L..., 

l'un des libraires de cette ville, croyant avoir à se plain-

dre de plusieurs détournemens commis par ses employés, 

qui auraient vendu à bas prix des exemplaires des Heures 

de Lyon, à M. F..., son ancien relieur, se rendit chez le 

commissaire de police Lefebvre, qui recueillit en ces ter-

mes sa plainte : 

L..., imprimeur-libraire, etc., s'est présenté à notre bu-
reau, nous faisant la déclaration qu'il vient d'être mis à mê-
me de reconnaître qu'il est victime de vols domestiques, nous 
expliquant que, hier matin, un étranger, qu'on lui a dit se 
nommer Gauthier, est allé dans son magasin, et s'adressant à 
un <ie ses employés, s'est informé du prix des Heures de 
Lyon; i! lui a été répondu qu'elles se vendaient 1 fr. 20 c. 
pour les marchands , reliées basane gaufrée , dorée sur 
tranches ; à quoi l'étranger a répondu qu'il était fort sur-
pris d'obtenir le même ouvrage moyennant 1 fr. 10 c. dans 
les mêmes conditions pour la forme comme pour le fonds, 
et avec le sceau et l'approbation de monseigneur l'archevê-
que, chez un nommé F., relieur, dont il désignait l'adresse, 

M. L..., auquel cette conversation a été rapportée, a de 
suite compris que, pour vendre cet ouvrage à un prix infé-
rieur à celui fixé par lui, il fallait qu'il fût victime de quel 
ques détournemens de la part d'un ou de plusieurs de ses 
employés, qui auraient remis une certaine quantité d'exem-
plaires des Heures de Lyon et quelques gravures au sieur 
F..., son ancien relieur, qui depuis le 19 décembre dernier 
a cessé de travailler pour lui par suite de propos injurieux 
envers M. L... 

De suite M. L... a envoyé chercher chez le sieur F..., par 
son commis, quatorze exemplaires des Heures de Lyon, for-
mat in-24, qui lui ont été livrés au prix de 15 francs les qua-
torze, ce qui ne fait que confirmer ses doutes sur des détour-
nemens domestiques, et désire qu'une perquisition soit faite 
le plus tôt possible dans le domicile dudit sieur F... , afin d'y 
saisir l'ouvrage détourné à son préjudice, ou imprimé en 
contrefaçon , ainsi que plusieurs autres ouvrages qui ont été 
désignés, et au nombre desquels se trouvent deux exem-
plaires Aes[Heures de Lyon, gros caractères, format in-18, 2 
volumes, reliure gaufrée marbrée, et deux exemplaires du 
Pèlerin de Fourvières, format in-24, même reliure. 

De tout quoi nous avons rédigé le procès-verbal, que M. 
L.... a signé avec nous après lecture faite, pour être ensuite 
transmis à M. le procureur du roi. 

Signé L... et LEFEBVBE. 

Ce magistrat ne considéra pas toutefois les présomp-

tions de complicité de détournement frauduleux, qui 

naissaient de cette plainte, comme assez graves ; il requit 

néanmoins qu'une perquisition domiciliaire fût laite dans 

les ateliers de M. F.., avec mandat d'amener facultatif, 

c'est-à-dire qu'on ne l'exécuterait que dans le cas d'une 

saisie d'objets compromettans. • -

M. le commissaire de police Lefebvre, accompagué du 

libraire L..., se transporta au domicile du sieur F..., et 

y opéra la saisie de plusieurs exemplaires des Heures de 

Lyon, que le plaignant soutenait lui appartenir. 

Alors le mandat d'amener fut exécuté, et une instruction 

eriminelle se poursuivit contre le sieur F 

Gependant il ne fut pas difficile à ce dernier d'établir et 

l'origine d'où provenaient les objets découverts dans son 

établissement de relieur, et sa complète innocence. Par 

ordonnance de la chambre' du conseil, l'inculpé, contre 

lequel ne s'élevait aucune espèce de charges, fut rendu à 
la liberté. 

Ce n'était pas assez pour F... que cette justification ; il 

crut devoir porter plainte contre le libraire en dénoncia-

tion calomnieuse. M. L... était donc cité directement de-

vant le Tribunal de police correctionnelle pour avoir fait 

une plainte calomnieuse, et en vue de nuire à sa réputa-

tion et à son crédit. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Parelle pour la 

partie civile, M' Margerand pour le prévenu, a débouté 

purement et simplement F... des fins de sa plainte dans 

un jugement ainsi conçu : 

«Le Tribunal, considérant que la plainte en dénonciation 
calomnieuse de la part de Jean-Baptiste F..., contre le sieur 
L.,., n'est pas justifiée; 

» Prononce, par jugement en première instance, que ledit 
sieur L... est renvoyé de ladite plainte, 

Cette sentence aété frappée d'appel; et M" Parelle, avo 

cat du sieur F..., en développait les griefs devant la Cour. 

qui dénonce un dommage personnel dont il sollicite la répa-
ration des Tribunaux compét ens. Le dénonciateur est celui 
qui dénonce un fait qui lui est étranger, et dont il n'a point 
personnellement à souffrir ; et ce n'est qu'au dénonciateur 
calomnieux que s'applique l'article 575 du Code pénal. 

S'il y a calomnie évidente, si rien ne peut servir à la jus-
tification du dénonciateur, s'il n'a écouté que son intérêt ou 
sa passion, les Tribunaux ne doivent pas hésiter à pronon-
cer sa condamnation. Mais si le dénonciateur n'a fait qu'un 
acte civique, s'il ne pouvait espérer de tirer aucun bénéfice 
de sa dénonciation, si le maintien de l'ordre public a seul 
guidé sa démarche, s'il ne peut lui être imputé aucune in-
tention de nuire, il doit être renvoyé de la demande formée 
contre lui , car il aurait pu se tromper sur la nature des 
preuves. 

C'est aux Tribunaux que l'appréciation des faits est ré-
tervée. 

Il faut, pour l'application de l'article 575 du Code pénal, 
que le dénonciateur ait agi méchamment. 

Ici l'avocat de M. L... cite les nombreux arrêts intervenus 
dans des espèces semblables, 

(Cour de cassation, 10 mars 1842. J. du Palais, t. I« de 
181-2, p. 678. 

Même Cour, 12 août 1842. Ibid., t. II de 1842, p. 685. 
Cour de Paris, 17 juin 1815. Ibid., t. II de 1815, p. 267.) 
Abordant la discussion du fond, M» Margerand prouvait 

que la bonuefoietla plus grande loyauté avaient présidé à la 
rédaction de la plainte faite par L... contre F.... Il citait une 
partie de la déposition d'un témoin entendu devant le Tri-
bunal de police correctionnelle: « M. L... est trop honnête 
homme pour faire tort à quiconque. » 

M. l'avocat-général Massot a d'abord éloigné de la 

cause tout ce qui y était étranger ; puis, la mesurant dans 

ses véritables proportions, il s'est demandé si M. L... 

avait porté une plainte ea dénonciation calomnieuse con-

tre F... Il a recherché dans l'instruction, dans les débats 

produits devant les premiers juges et dans ceux qui ont 

eu lieu à la Cour, des présomptions suffisantes de haine, 

de méchanceté et de besoin de nuire de la part de M. 

L..., et il ne les a trouvés nulle part. Aussi, tout en ren-

dant hommage à la probité de F..., il a estimé qu'il y 

avait lieu de confirmer purement et simplement la sen-

tence attaquée. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, met 

l'appellation au néant , ordonne que ce dont est appel 

sortira son plein et entier effet ; condamne F... aux dé-

pens de première instance et d'appel. 

On l'a arrêtée, et après une instruction très minutieuse, 

elle comparaissait aujourd'hui devant la Cour d'assises de 

la Nièvre, sous l'accusation d'homicide volontaire avec 

préméditation sur la personne de ses deux enfans. 

Le jury a déclaré l'accusée coupable sur le fait princi-

pal, sans préméditation, et avec des circons tances at-

ténuantes. La femme Mignard a été condamnée à cinq 

ans de réclusion, sans exposition. 
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COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Trottier, conseiller à la Cour royale 

de Bourges. — Audience du 23 août. 

ASSASSINAT DE DEUX ENFANS PAR LEUR HÈRE. — TENTATIVE DK 

SUICIDE. 

Cette affaire, très intéressante par ses détails, avait at-

tiré à l'audience un nombreux public ; on y remarquait un 

grand nombre d'habitans de la commune de Guérigny, 
où le crime aurait été commis. 

M. Merlaud, procureur du Roi, occupe le siège du mi-
nistère public. 

M
e
 Louis Lefebvre, avocat, est assis au banc de la dé-

fense. 

Voici les faits que révèle l'acte d'accusation : 

Catherine Frébault et Pierre Mignard étaient depuis six 

ans environ unis par les liens du mariage, et deux enfans, 

l'un de cinq, et l'autre de trois ans, étaient issus de cette 

union. Pierre Mignard, ouvrier aux forges royales de la 

Chaussade, homme actif, laborieux, parvenait à répandre 

l'aisance dans son ménage. Cette famille vivait heureuse 

au hameau dePlouzeau, commune de Guérigny. Quelques 

nuages, excités par le caractère soupçonneux et jaloux de 

Catherine Frébault, femme Mignard, venaient bien de 

mais, en 
somme, les époux Mignard passaient pour mener une vie 
tranquille. 

Le 26 mai dernier, jour de la Pentecôte, il y avait un 

apport à Nolay. Mignard avait annoncé depuis plusieurs 

jours son intention d'y aller. Les idées de jalousie qui. 

tourmentaient la femme Mignard lui revinrent à l'esprit, 

et le matin même du 26 mai il y eut une querelle violen-

te entre les deux époux. La femme s'emporta en injures 

contre son mari, et bientôt on en vint aux mains ; la 

femme frappa son mari avec une pincette, et celui-ci la 

frappa à son tour. Cette scène fut rapportée dans tous ses 

détails par Mignard lui-même, qui n'omit aucune des 

menaces proférées par sa femme. Tout à coup la femme 

Mignard cesse ses plaintes, elle paraît se résigner ; elle se 

livre aux soins du ménage, habille ses enfans, leur donne 

à déjeuner ; elle prend pour elle-même un morceau de 

pain, qu'elle met dans sa poche, puis elle sort de la mai-

son avec ses deux petits enfans ; il était alors sept heures 
du matin. 

La première personne qu'elle rencontre est la fille Sau-

jot, qui gardait sa vache dans un champ voisin du ha-

meau de Plouzeau : « Si mon frère me demande, s'écrie-

t-elle, tu lui diras de ne pas me chercher, je ne revien-
drai jamais. » 

Un peu plus loin, elle s'arrête près de la fille Gobillot 

pour lui conter ses chagrins et son projet d'aller chez sa 

sœur : « Vous auriez dû prendre du pain pour vos en-

fans , lui dit cette fille. — Us n'ont pas besoin de pain ni 

moi non plus, » répond la femme Mignard. 

Quelques instans après, vers huit heures, deux indivi-

dus, le nommé Jacques Pic et la femme Prévost , qui se 

rendaient d'Ourouër à Guérigny , passaient sur la cbaus--

sée de Viliemenant , et voyaient trois paires de sabots gi-

sant pèle-mêle sur cette chaussée. Cette rencontre , qui 

ne les avait pas d'abord frappés, éveilla en eux quelques 

soupçons , et en passant à Guérigny ils eu prévinrent 

l'adjoint de la communé, qui se hâta d'accourir avec plu-

sieurs habitans. A leur arrivée, Ils ne trouvèrent plus 

qu'un sabot sur la chaussée , mais ils virent flottant sur 

l'étang une coiffe de femme et une casquette d enfam. Ii 

n'y avait plus de doute pour eux, un malheur était arrivé, 

et ils allaient se rendre à Guérigny pour solliciter du di-

recteur des forges l'autorisation de mettre bas l'étang de 

Viliemenant, lorsqu'une femme sortit du bois, les cheveux 

épars et les vêîemens tout mouillés : cette femme était la 

femme Mignard. Elle leur dit que ses enfans ayant témoi-

gné le dé. ir d'avoir des oiseuix, elle avait pénétré dans 

le bois pour y chercher des nids ; que ses enfans côtoyaient 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE (Agen). 

orrespondance particulière de la Gazette des Tribunaum.) 

Présidence de M. Dumoulin, conseiller. 

Audience du\ 21 août. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT PAR LE FEU. 

Pierre Laubie, tailleur d'habits, demeurait au bourg de 

liirac, avec Marie Fraysse sa femme. Celui de leurs en-

fans qui leur était resté, était en apprentissage chez un 

boulanger du bourg et y logeait ; atteint depuis quelques 

années d'une paralysie aux jambes, Pierre Laubie mar-

chait difficilement, même à l'aide d'un bâton. Son état 

d'infirmité, loin d'inspirer de l'intérêt à Marie Fraysse, 

avait au contraire augmenté le dégoût qu'elle manifestait 

depuis longtemps pour son mari. Elle le faisait coucher 

seul dans une chambre délabrée et mal close, sous le 

comble de la maison, tandis qu'elle couchait au rez-de-

chaussée, dans une alcôve à deux lits, près d'une chemi-

née où il y avait habituellement du feu. Les querelles 

fréquentes que suscitait sa femme, et les mauvais traite-

mens dont lui, faible, infirme, était l'objet incessant, obli-

gèrent Laubie à déserter la maison conjugale. C'était 

pourtant Laubit qui en était le propriétaire. Il alla de-

mander un asile chez sa sœur, qui lui donna l'hospitalité 
pendant plusieurs mois , 

Après avoir ainsi expulsé son mari de la maison conju-

gale, débarrassée de sa personne et pour ainsi dire sépa-

rée de corps, elle intenta contre lui une demande en sé-

paration de biens; mais le Tribunal de Marmande, par 

jugement du 19 mars 1844, repoussa cette demande, qui 

fut jugée sans aucune espèce de fondement. 

Petjdint le cours de cette instance, Laubie avait fait au-

près de sa femme une tentative pour la déterminer à le 

recevoir et à reprendre la vie commune ; ce fut le fils qui 

se chargea d'implorer sa mère, mais il la trouva inflexi-

ble, et son intervention fut repoussée avec dureté. « Ecou-

te, lui disait sa mère, que ton père ne vienne pas ; s'il a 

le malheur de venir, lui ou moi seront morts demain. » 

Quelque temps après ce jugement, un voisin voulut, lui 

aussi, faire une démarche auprès, de Marie Fraysse, pour 

amener un rapprochement : « Vous ne m'aimez donc pas? 

lui lit Marie Fraysse ; vous voulez donc me faire faire un 

coup de Conord.' (Ce Conord était un homme des envi-

rot s, qui, après avoir assassiné sa femme et son fils, s'é-
tait lui-même donné la mort.) 

Cependant elle se détermina, on ne sait trop par quel 

contrarie et la charge, la violence de son „ ..
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à deux reprises tourner la tête vers sa maison J» 
te pour voir si la fumée sortait au dehors. ' '~

ans
 ^u-

Suivant l'accusée, lorsque son mari fut rentré ell 
ma du feu pour faire chauffer la soupe; quand ^Nu-

chaude ils la mangèrent tous deux au coin, du f
eu

 e
» H 

Laubie eut-il fini son repas qu'il exprima le désir 

se coucher. Elle monta alors au premier pour f •
 et 

lit ; là elle s'occupa aussi à chercher quelques chiff ̂
 St,a 

sorte qu'elle y resta environ une demi-heure, aprè
0DS

' °
a 

elle descendit ; elle prit sa cruche dans le corridor
S
 ^ 

alla au puits, où elle trouva la femme Bergé, avecf
 6le

''
e 

elle rentra. Son mari a pu tomber au feu ' frappé" j°
e
''

e 

attaque d'apoplexie. ^
 Un

8 

Les preuves matérielles de la culpabilité manqua' 

il n'y avait que des présomptions qui, quelque grave-
11
'' 

concluantes qu'elles parussent à l'accusation n'ont
 e

' 
suffi pour déterminer la conviction du jury. ' ^ 

Marie Fraysse a éié déclarée non coupable. 

La défense a été présentée par M" Boze ; l'a 

était soutenue par M. le procureur -général Lébé accusation 
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Il expliquait la nécessité où s'était trouvé son client de faire
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intervenir la justice de paix entre M. L... et lui; la discus- s assurer de leur présence ; qu arrives a la hauteur de 
sion qu'il avait eue avec L... fils, à la date du 10 décembre, 
et le refus exprimé par le plaignant de subir un rabais de 
4 fr. 20 c. ; les menaces et les provocations qui s'en étaient 
suivies. 

Après avoir exposé les faits qui avaient donné lieu à la 
plainte en dénonciation calomnieuse, Me Pareil*! établissait 
que les conditions voulues pour que l'article 575 reçût son 
application étaient établies; qu'en effet, L... avait eu l'inten 
tion de nuire, de se venger ; qu'il avait eu à cœur de prou 
ver combien l'invitation que lui avait donnée F... de compa-
raître devant le juge-de-paix lui était sensible. Il rappelait 
la discussion de son client avec le fils de L... et l'impossi 
bilité de découvrir le témoin Gauthier lors des premiers dé 
bats. Enfin, ii terminait par démontrer, à l'aide de nombreux 
documens, que F... avait toujours été un homme irréprocha-
ble sous le rapport de la moralité. 

M' Margerand a répliqué en ces termes 

Le plaignant est celui qui rend plainte dans »on intérêt, 

l'étang de Viliemenant , elle les appela de nouveau sans 

qu'ils lui répond s:ent, et qu'elle était alors accourue pour 

les chercher ; que bientôt elle avait vu leurs sabots t,ur la 

chaussée, et qu elle avait la certitude que ses deux petits 

enfans étaient dans l'étang ; qu'elle avait aussitôt quitté 

ses sabots, s'était précipitée dans l'eau, et en avait retiré 

ses malheureux enfans qui respiraient encore, niais qui 

étaient. morts dans ses bras quelques instans après. 

Tel est le laugage qu'elle a tenu tout d'abord et dans 

lequel elle a persisté, soit daus l'instruction, soit aux dé-
bats. 

Cependant en recueillit avec soin tous les propos tenus 

par la femme Mignard, ainsi que les menaces proférées 

par elle en maintes circonstances. On reconnut que depuis 

longtemps elle avait conçu la pensée d'uu crime, et que, 

tourmentée par sa jalousie, elle avait exécuté, le 26 mai, 
ses sinistres projets. 

motif, à recevoir son vieux mari. Laubie rentra "chez" lui 

dans les premiers jours du mois de mai, et, chose étrange! 

dans son intérieur, qui avait été pour lui jusqu'alors com-

me un enfer, il trouva la paix et presque le bonheur; 

mais ce n'étaient que des apparences menteuses, la réa-
lité devait être la mort. 

Le 26 mai dernier, jour de dimanche, Laubie était sorti 

pendant la journée ; on le vit rentrer chez lui vers cinq 

heurts trois quarts. Sa femme, qui était alors dans la mai-

son, vint bientôt s'asseoir sur sa porte ; elle achevait de 

manger un morceau de pain, et elle dit à un passant 

qu'elle venait de souper . elle ne tarda pas à rentrer. 

Quelques minutes après, deux de ses voisins, qui passè-

rent successivement dans la rue, entendirent Laubie pous-

ser des cris plaintifs. A ce moment, la fenêtre du rez-de-

chaussée était fermée, et les contrevents à peine entre-

bâillés, de sorte qu'on ne pouvait pas voir ce qui se pas-

sait à l'intérieur. Ces deux voisins ayant rencontré, un peu 

plus loin, la femme Brunet, qui était assise devant sa 

porte, lui firent part de ce qu'ils venaient d'entendre. Une 

autre voisine (la femme Bergé) arrivait au même instant, 

et se mêlait au groupe ; on lui demande si elle a entendu 

les plaintes et les cris étouffés de Laubie : « Non, répond-

elle; mais sa femme y est, car elle était tout à l'heure as-
sise devant la porte. » 

Pendant que ce groupe s'entretenait ainsi, oa sentit 

une forte odeur de brûlé qui se répandit dans la rue, et 

on vit sortir de la cheminée de Laubie une fumée noire et 

épaisse. Presque au même instant Marie Fraysse parut 

sur sa porte, tenant une cruche à la main, et elle se diri-

gea vers un puits qui n'est éloigné de sa maison que de 

dix-sept mètres ; la femme Bergé s'approcha d'elle et lui 

.'manda ce qu'elle faisait brûler-chez elle, qui sentait si 

mauvais ; Marie Fraysse répondit qu'elle ne faisait rien 

brûler et qu'il n'y avait presque pas de feu dans son 

foyer. «Voyez pourtant, lui fait observer la femme Bergé 

■a fumée qui sort de votre cheminée. — Ah ! je vois, dit 

froidement la femme Fraysse ; » et après avoir rempli sa 

cruche, elle retourna vers sa demeure ; la femme Bergé 

la suivit. En arrivant à la maison, elles rencontrent Ber-

nard Petit, qni cherchait, lui aussi, la cause de l'odeur in-

fecte répandue dans le voisinage. L'épouse Laubie entre 

et va déposer sa cruche sur la dernière marche de l'esca-

lier qui se trouve dans le corridor, tout près de la porte 

par laquelle on arrive à la chambre du rez-de-chaussée 

et au lieu de passer dans cette chambre et de voler à la. 

cheminée pour voir ce qui s'y passe, elle se retourne et se 

dirige vers un évier dans le même corridor, près de la 
porte de la rue. 

Plus empressé qu'elle de connaître la cause do l'odeur 

infecte et de la fumée qui alarmait tout le voisinage 

Bernard Petit se précipite le premier dans la chambre' 

et ii aperçoit le malheureux Laubie étendu dans le foyer' 

le visage sur -les cendres, où l'on voyait encore quelques 

charbons ardens. Il ie saisit, le retire vivement du feu en 

criant à sa femme, qui était encore dans le corridor • 

« Votre mari se brûle. — Ah ! mon Dieu ! et comment ?» 

s'écrie Marie Fraysse pour toute réponse. Courir aussitôt 

à l'escalier où la cruche était déposée, la prendre et la 

répandre sur la face et les vêtemens de Laubie, fut pour 

Bernard Petit l'affaire d'un instant rapide. Pendant ce 

temps, la femme Laubie entre dans la chambre et au 

lieu de s'approcher avec empressement du corps' de 'son 
mari, elle va ouvrir la fenêtre en s'écriant une seconde 

fois : « Ah! mon Dieu! mon Dieu! » mais ses yeux restè-
rent secs. 

Cependant, on retourne sur le dos le corps de Laubie 

pour voir s'il respire encore : déjà il avait cessé d'exis-

ter ; son visage était entièrement cilciné; ses traits n'é-

taient plus reconnaissables, sa poitrine était brûlée sur 

une surface de la largeur d'une assiette; quelques pla-

ques de biûlures étaient aussi eparses sur le ventre, sur 

les épaules, les cuisses et les doigts. Cet horrible spec-

tacle ne peut émouvoir la femme Laubie; celle de ses 

voisines qui l'avait suivie (la femme Bergé) à cette vuo 

avait fui épouvantée. L'épouse de la victime était restée 

calme, insensible ; pas une larme n'avait coulé de ses 
yeux. 

L'opinion publique lui imputa hautement la mort de 

son mari, et elle fut arrêtée. Aujourd'hui elle comparaît 

devant la Cour d'assises sous l'accusation d'assassinat. 

L'accusée est âgée de quu-ante-cinq ans, elle appartient 

a la classe ouvrière,- mais quoique sans éducation et habi-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* chambre 

( Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 27 août. 

CONTREFAÇON DE LA Théorie du maniement de la i 

nette. 

M. Le capitaine Muller est auteur, entre plusieurs autres 

ouvrages sur l'art militaire, d'une Théorie sur le manie-

ment delà baïonnette, publiée il y a plusieurs années II 

a fait saisir chez le sieur Dumaine un petit livre qui
 a 

pour titre : Ecole du tirailleur au maniement de la bahi 
nette, rédigé par le sieur Pinette. 

Par suite de cette saisie, il faisait citer aujourd'hui l'au-

teur et le libraire, comme prévenus de contrefaçon de son 
ouvrage. 

M" Marchai, avocat du plaignant, a soutenu que per-

sonne, avant son client, n'avait rédigé de principes sur le 

maniement de baïonnette, principes que contient son 

ouvrage, et qui prouvent que l'infanterie, par l'emploi de 
la baïonnette, n'a rien à redouter de la cavalerie. 

M
0
 EtienneBlanc, défenseur du prévenu, qui, reconven-

tionnellement, demandait 5,000 francs pour le tort à lui 

causé par les saisies opérées de son livre, a soutenu qu'il 

n'y avait pas de ressemblance dans les deux ouvrages, 

que le style en était différent ; et quant à l'idée de l'ou-
vrage, il était du domaine public. 

Le Tribunal a prononcé on ces termes : 

« Eu ce qui touche la plainte en contrefaçon portée par 
Millier contre Pinette et Dumaine , 

» Attendu que si l'ouvrage imprimé, et qui est intitulé: 
Ecole du tirailleur, ou Maniement de la baïonnette applique 
aux exercices et manœuvres de l'infanterie, ornée de 22 gra-
vure* en taille douce, coudent, dans sa seconde partie, la re-
production, sous une forme nouvelle, de quelques idées émi-
ses dans un écrit publié antérieurement par le capitaine 
Alexandre Muller, sous ce titre : Le Maniement de la bûm-
nette appliqué à l'attaque et à la défense de l'infanterie Mm-
duellement et en masse, ces emprunts ne sont ni assez nom-
breux ni assez importans pour constituer le délit de contre-
façon ; 

» Qu'il faut en dire autant des figures jointes au texte de 
Pinette, lesquelles se rapportant à la démonstration de théo-
ries analogues à celles exposées par Muller, devaient néces-
sairement présenter plusieurs ressemblances avec les figures 
publiées par ce dernier; 

» En ce qui touche la demande reconventionnelle de Pi-
nette et Dumaine ; 

» Attendu que Muller a pu croire de bonne foi, en raison 
des ressemblances ci-dessus signalées entre les deux ouvra-
ges, qu'il était en droit de requérir la saisie des planches et 
des clichés destinés à la publication de l'ouvrage incriminai 
et que, dans les circonstances de la cause, il n'y a lieu a al-
louer auxdits Pinette et Dumaine aucuns dommages-inté-
rêts ; 

» Le Tribunal renvoie Pinette et Damaine des fins de .» 
poursuite en contrefaçon dirigée contre eux par Muller; 

» Benvoie Muller des fins de la demande reconventionnciw 

formée contre lui par Pinette et Dumaine ; . . 
» Ordonne la main-levée des saisies faites à la reque'e u« 

Muller, et le condamne en tous les dépens. » 

JURY D'EXPROPRIATION. 

(Présidence de M. de Bcllcyme. 

Audience du 24 août. 
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ACHÈVEMENT DE LA RUE RAMBUTEAU. —LES PETITS 

LA POINTE- S AINT-EUSTACH8. 

La rue Rambuleau, cette spacieuse vo
:
e de

 cotDlD
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cation, destinée à rendre plus faciles les relations enir 

Msrais et le centre de la capitale, a été, dans son j 

tion, divisée en cinq parties. La circulation 

longtemps établie dans les premières sections - , ^ 

rue. Un jury spécial a été convoqué, sous la pre*
1
 j. 

de M. le président de Belleyme, pour régler les mût „ 

tés dues aux propriétaires dont les héritages son t 

saires pour terminer le percement de cette nouve
11

 gU 
La cinquième et dernière fraction de la rue ^

am
.
 e

||e 
débouche sur la place de la Pointe-Saint-Eustacn^ ^ 

s'établit sur l'emplacement des maisons formant
la

.
 tg

,gt-

la Tonnellerie, n
os

 81 à 105, et la place de la P°
1D 

Eustache, n° 2. q
U

'oo 
Les maisons aujourd'hui expropriées forment

 g
 j

fJ 
appelait autrefois, par opposition aux Grands- ri 

k poin'6 

Halles qui régnent de la rue Saint-Ilonoré a » r ^ 

Saint -E ntache, les Petits-Piliers. Ces
 Petlts

"ii' j
ul

4rK-
vu s'exercer à leurs pieds plus d'un genre a

1
 ^ i 

En effet, dès le seizième siècle la tonnellerie fi jj
a
jj 

cette rue le nom qu'elle porte encore aujourd n ^
 rje 

cette dénomination ne s'appliquait qu'au côte de ^ ^
e 

formé par les piliers. L'autre côté portait le n°
 ur

 [e 

çus p'r de la Toilerie. Cette dernière partie a été i 
commencement d'exécution des grands projets c ^ 

l'empereur Napoléon, qui avait décidé qu'une i ^
e0

dû
3 

cieuse, salubre et commode serait construite ^ la 

de la rue Saint-Denis et du marché des Innoç ^ 

Huile au blé. Ce fut par suite de ces plans que ̂
wf

\^
r 

la halle actuelle aux poissons, qui esit venue■ 

encore une nouvelle industrie dans ce qtu 

l'extrémité de la rue de la Toimellerie. 

de 
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iale flottante, dont chaque fraction, 
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n occupaient le terrain, et est bientôt remplacée a 
avant elle
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n d'une autre industrie. Ainsi, 
son tour pai ' ,

cs

F
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es
 commencent à être fréquentées, 
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 sous

 d'énormes bouilloires dans lesquelles 

le
 feu s allume ^

 noag ne saurions
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 fort deg mara
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hers, des jardi-

v,,Ur: !T des cultivateurs qui peuplent la halle 
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, pheore approche ou le chaland va 
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ner • les limonadiers et les restaurateurs am-
s'apP

roV1&
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 tiren
[. la place restée libre entre les Piliers est 

bulans se r ^
 m

'
arcnanf

j
s
 de beurre et de fromage. Les 

occupée P ^
 de poissons

 y trouvent aussi une passa-
roanD

,
e
VnPahté • enfin de petits merciers remplacent par 

gère
Sle industrie la vente en gros des œufs, négoce 

'? t rimoortance peut cire ignorée de la plupart de nos 
d0

. ,<= nui sans doute, ne savent pas que chacun des 

l^ tie'la semaine sainte, par exemple, voit consommer 
J
 P 'is nius de deux millions cinq cent mille oeufs, 

P
ûl

?
r \Tc nlns sros de Normandie, les autres de la Beauce 

%ïg ! petto de la Picardie. «, . 
i \ données que nous venons d'indiquer sur ce dernier 

P de commerce serviront jusqu'à un certain point à 
6

 Knner comment quelques indemnitaires avaient été 
esp^q ^

 r(
5
c

]
amer

 du jury des sommes considérables, 

connut
 a mar

chand de beurre et d'eeufs, de-
Ains

i'it nour le déplacement de son industrie 78,000 fr.; 

iTville de Paris offrait 12,000 francs, le jury a alloué 

2
Y

a

0
plupart

S
des personnes réclamant des indemnités à 

,itrede locataires n'avaient pas des prétentions de la 
même nature, et la Ville avait imposé bien d'autres bor-

nas à ses offres, puisque nous y avons vu figurer des 

ssmmcs de 30 francs, do 10 francs, et même de 3 francs 

' rarmi ces locataires à indemniser on remarquait trois 

sociétés d'humanité, dont le siège était établi dans la rue 

de la Tonnellerie ; c'était 1» la Société révérée d'Huma-

nité' 2° la Société sympathique d'Humanité ; 3° la Société 

nhiiantropique d'Humanité. Le but de ces sociétés ne 

saurait demeurer douteux quand on entend leur dénomi-

nation • mais quel pouvait être le motif sur lequel s'ap-
puyât 'leur réclamation d'indemité, portée par chacune 

d'elles à 140 francs? 

La philantropie pouvait tout aussi bien, a ce qu il sem-

blait, s'exercer dans un autre local, et le déplacement du 

modeste mobilier social ne semblait pas devoir coûter 

grands frais. L 'un des membres d'une de ces sociétés est 

venu à la barre expliquer avec netteté et précision que 

l 'indemnité réclamée avait pour objet de couvrir des dé-

penses pour l'expropriation du siège actuel de ces socié-

tés, dépenses qui devront être répétées dans le nouveau 

local où les trois sociétés s'installeront. Néanmoins, le 

jury a alloué à chacune d'elles la somme de dix francs, 

o'ferte par la ville. 

L'un des 139 locataires déplacés par l'expropriation, 

était le propriétaire et l'exploitant d'une de ces grandes 

bouilloires à café dont nous parlions tout à l'heure. Il éta-

blissait d'une manière assez plausible que son commerce 

exercé sous les Petits-Piliers, lui procurait un bénéfice 

annuel de 5,000 francs, et il demandait une indemnité 

proportionnée au gain dont il allait être privé. Le jury lui 

. a alloué 3,000 francs. 

La maison située à la place de la Pointe-Sainte-Eusta-

che, 2, était la propriété de Mlle Rabier, qui demandait 

135,000 francs. La ville de Paris offrait seulement 77,000 
l'rjncs. Le jury a porté son allocation à 120,000 francs. 

Les propriétaires expropriés dans la rue de la Tonnel-

lerie étaient au nombre de 12. 

En résumé, les expropriés demandaient 833,960 fr. 

La ville de Paris, par l'organe de M
e Boinvilliers, son 

avocat, offrait 385,300 francs. 

Le jury a alloué 682,000 francs. 

Ainsi la différence entre les demandes des expropriés et 

les offres de la Ville était de 448,660 francs. 

La différence entre les offres de la Ville et les allocu-

tions du jury, est de 296,700 francs. 

Enfin la différence entre les demandes des expropriés 

et les allocations du jury, est de 151,960 francs. 

QVS8TIOSI8 2UTXRSZ9. 

Régime doial. — Assurance contre Vinceniie, contractée par 
le mari. — La femme mariée tous le régime dotal n'est pas 
tenue des cotisations et contributions aux sinistres pour rai-
son de l'assurance contre l'incendie faite par le mari sur les 
immeubigg constitués en dot. En droit, l'adhésion à une so-

ciété d'assurance i enferme une véritable convention aléa-
0lre, qui consiste à aliéner, sur un événement incertain, 
une certaine somme d'argent qui ne sera pas remboursée 

*ns le cas où cet événement n'arrivera pas. Le consente-
ment du propriétaire pour contracter celte adhésion ne se 
présume pas ; et, d'ailleurs, la femme ne peut aliéner ou 

ch^/^S
3
 kiens dotaux que dans les cas prévus aux arti-

es 1 OJS et suivans du Code civil. Enfin, considérée comme 
large iî-hérenle à l'usufruit, cette assurance oblige le mari 
'p

sur les
 revenus des biens dont il a l'administration. 
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 Mes Ghéerbrant? avoué 

a compagnie d'assurance mutuelle contre l'incendie pour 
quatre déyartemons environnant Paris, Paris excepté, 

, et C.hauvelot, avoué de Mme Roattiers-Duplessis, 
„;„,; " ant ; conclusions conformes d 

tablier en laine brune avait aussi été déchire en plusieurs 

endroits; l'une de ces déchirures est grossièrement et 

comme à la hâte faufilée avec du fil bleu; laiRuille es 

même restée dansle point, où on l'a retrouvée. Cela avait 

semblé, indiquer qu'il y avait eu un intervalle assez long 

entre une première lutte et la mort delà victime, etqu en-

fermée après un premier attentat, el'e avait cherché a re-

parer le désordre de ses vêtemens. . 
On comprend le sentiment qui nous empêche d insister 

sur ces faits et d'en tirer les conséquences ; .mais on com-

prendra aussi que ces faits sont graves etqu'*l eût été pru-

dent d'attendre avant que de présenter comme un tissu 

de faits controuvés le récit publié dans la Gazette des 

Tribunaux du 25 août. 

Nous savons positivement que le père de Zoé Monceau 

a déposé une plainte. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— NORD (Douai). — La Cour royale vient de procéder 

à son roulement en se conformant à l'ordonnance du 6 
août. 

— AISNE. — On a opéré ces jours-ci à Saint-Quentin 

une arrestation qui se rattache à la mort violente d'un 

sieur Wibail, de Saint-Quentin, mort dans laquelle la jus-

tice a cru découvrir les traces d'un assassinat. On se rap-

pelle que le cadavre du sieur Wibail fut trouvé, il y a 

trois mois environ, à quelque distance de la route de Cam-
brai à Saint-Quentin. 

— Ou lit dansle Courrier de VEure :' 

« Jeudi dernier, un assassinat a été commis, vers huit 

heures du soir, à Saint-Pierre-du-Bosc-Guérard. Le nom-

mé Tassel, marchand de vaches, a été trouvé, par sa 

femme, couché le long d'une haie qui borde le chemin 

du Neubourg au Bourgtheroulde : il était atteint, à la 

tête, d'un coup de feu qui paraît avoir été tiré à bout 

portant ; on pense aussi que l'arme dont le meurtrier 

s'est servi est un pistolet, et que la mort a été instan-
tanée. 

» Le crime a été commis à environ cent trente mètres 

de la maison d'un garde particulier, dont la femme a bien 

entendu un coup de feu, mais sans y attacher d'impor-

tance. On suppose que ce crime est un acte de vengeance ; 

l'auteur n'est pas encore connu ; ta justice se livre à d'ac-

tivés perquisitions.» 
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PARIS , 27 AOÛT. 

— La Cour de cassation, présidée par M. le président 

Portalis, et formée de dix-huit conseillers seulement, a 

procédé aujourd'hui en robes rouges à la réception du 

serment et à l'installation de M. Lavieile, ancien premier 

président de la Cour royale deRiom, récemment nommé 

conseiller à la Cour de cassation. Le récipiendaire a été 

introduit par MM. Helloet Simonneau. Sur le réquisitoire 

de M. le premier avocat-général Pascalis, le greffier a 

donné lecture de l'ordonnance de nomination. M. Lavieile 

a prêté serment et a pris place dans les rangs de la Cour. 

L'audience solennelle a été ensuite levée, et la chambre 

civile a tenu son audience ordinaire. M. Lavieile est atta-
ché à la chambre civile. 

— M. Patry, nommé juge au Tribunal de première 

instance de Versailles, a prêté serment à l'audience de la 
première chambre de la Cour royale. 

— Eu matière de liquidation de succession, il est de 

principe attesté par nombre de décisions judiciaires, au-

quel se sont conformés les règlemens des chambres de 

discipline, et dont le plus ancien paraît remonter à l'an-

née 1681, que la garde de la minute de l'inventaire appar-

tient au plus ancien des notaires des parties, dans l'ordre 

de réception; toutefois, les arrêts ont pris quelquefois 

conseil des circonstances pour modifier cette régie de 

droit. La succession du sieur Clauset s'est ouverte à Vi-

roflay ; les héritiers, assez nombreux, habitent des com-

munes intermédiaires entre Paris et Versailles, et la faci-

lité des communications, due au double chemin de fer, 

leur permet également d'assister dans l'une ou l'autre ville 

aux opérations du ministère du notaire. M' 5 Girard, no-

taire à Paris, et Finot, notaire à Versailles, prétendaient 

respectivement à la garde de la minute, le premier com-

me étant le plus ancien, le second comme étant le notaire 

de quatre héritiers qui demeurent dans l'arrondissement 

de Versailles, où la succession s'est ouverte, et, en outre, 

de l'exécuteur testamentaire, tandis que M e Girard ne re-

présentait qu'un seul héritier. M. le président du Tribunal 

de Versailles, après avoir entendu les deux notaires, a, 

par ordonnance de référé du 17 août 1844, attribué à M* 

Finot la garde de la minute de l'inventaire. 

Sur les plaidoiries de M" Ghéerbrant, avoué de l'un 

des héritiers, appelant de cette ordonnance, et Laluyé, 

avoué des autres héritiers, la Cour royale (l rc chambre), 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Bresson, adoptant les motifs des premiers juges, a con-
firmé l'ordonnance de référé. 

— M. Leroy, propriétaire aux prés Saint-Gervais, s'est 

pourvu devant le Tribunal civil de la Seine contre une 

décision du jury rendue à l'occasion des expropriaiions 

nécessitées par l'immense entreprise des fortifications de 

Paris. M. Leroy avait été désigné comme devant être ex-

proprié, et il avait formé une demande d'indemnité qui 

se divisait en cinq chefs différens. Le jury, en statuant 

sur la demande de M. Leroy, omit, au milieu d'une mul-

titude de demandes d'indemnité qui lui étaient soumises, 

de prononcer sur deux chefs essentiels. Dans l'intention 

de réparer son erreur, le jury avait déclaré immédiate-

ment, dans un certificat émané des douze jurés, qu'une 

omission importante avait été faite au préjudice de M. 

Leroy, et que cette omission résuit it de ce que l'admi-

nistration de la guerre lui avait fourni des renseignemens 
inexacts et incomplets. 

M. Leroy s'est efforcé d'obtenir à l'amiable de M. le 

ministre de la guerre le paiement du complément d'in-

demnité auquel il avait droit, d'après la déclaration du 

jury. Mais M. le ministre delà guerre s'étant refusé à con-

clure cet arrangement, M. Leroy a assigné le préfet de la 

Seine comme représentant le ministre de la guerre, de-

vant le Tribunal civil, et il a demandé la constitution d'un 

nouveau jury ou le paiement d'une somme de 2.000 fr. 

à titre de complément d'indemnité. 

M' Loiseau, avocat de M.Leroy, a soutenu que l'ar-

ticle 42 de la loi du 3 mai 1842, qui ne permet que le re-

cours en cassation contre les décisions d u jury, ne devait 

le 3" collège électoral du département du Puy-de-Dôme 

est convoqué à Riom, pour la 21 septembre prochain, à 

l'effet d'élire un député, par suite de la nomination de M. 

Pagès aux fonctions de premier président de la Cour 
royale Riom. 

— Le sieur Vilain, ancien clerc d'huissier à Bernay, a 

été conduit sur les bancs de la Cour d'assises par un de 

ces faits qui amènent fréquemment'devant la police cor-

rett'onnelle de prétendusagensd'aff lires et des directeurs 

debureaux de placement. 11 s'agit ici d'un vol au caution-

nement, mais aggravé, cette fois, par un faux en écriture 

privée. Complètement dénué de moyens d'existence, ré-

duit aux derniers expédiens, Vilain, pour se créer des res-

sources et prolonger son séjour à Paris, fit faire dans les 

journaux des annonces brillantes dans lesquelles il se re-

présentait comme le chef d'une maison de commerce, et 

offrait des places de commis avec de grands avantages, 

moyennant le dépôt d'un modeste cautionnement. Pour la 

centième fois ce piège grossier réussit. Un sieur Delatre, 

qui se trouvait, comme Vilain, dans une situation plus que 

précaire, vint à lui croyant conquérir une existence às-

surée. Son entrevue avec Vilain et l'sspect misérable des 

lieux occupés par ce dernier ne le désabusèrent point. De-

lattre, pour être attaché à la maison Vilain et comp., en 

qualité de commis aux recettes, avec appointemens do 

1,200 francs, consentit à faire un cautionnement de 500 
francs, mais en demandant que ce cautionnement fût ver-

sé en son nom à la caisse Lafitte. Ils se rendirent ensem-

ble à cette maison pour effectuer le dépôt, et lorsque le 

commis auquel l'argent avait été remis demanda quel 

était le nom du déposant, Vilain lui donna le nom de De-

lattre, de sorte que l'employé put croire que c'était lui qui 

faisait le versement. Aussitôt Vilain éloigne Delattre, en le 

chargeant de quelques courses ; puis, en échange des 

fonds versés, il demande qu'on lui délivre un billet de 

somme égale et qu'il puisse négocier. Pour obtenir ce bil 

let il. avait dû signer un bulletin de demande du nom de 

Delattre. Muni de cette valeur il se présentait une heure 

après, chez M. Lebrun, changeur, boulevard des Italiens, 

pour le faire escompter. M. Lebrun, étonné qu'on lui fit 

escompter un effet immédiatement après que les fonds en 

avaient été déposés, exigea le visa de la maison Lafitte. 

Vilain, que l'on croyait toujours être le nommé Delattre, 

et qui l'avait assuré au changeur, obtint sans peine ce vi-

sa, et après qu'il eut endosséde billet du nom de Delattre, 

les 500 francs lui furent comptes. 

A l'audience, Vilain rejette tout sur sa misère et invo-

que ses bons antécédens. L'huissier de Bernay dont il a 

été clerc a été si satisfait de sa conduite et de sa capaci-

té, qu'il a voulu lui donner sa fille en mariage. En outre, 

la famille de Vilain a fait à M. Lebeau des offres que ce-

lui-ci n'a point acceptées, pour le désintéresser. 

M. l'avocat-général de Thorigny soutient l'accusation. 

M* Nogent Saint-Laurent présente la défense. 

Vilain, déclaré coupable de faux en écriture privée, est 

condamné à six ans de réclusion avec exposition. 

-— On sait qu'aux termes des lois spéciales, les notai-

res seuls avaient primitivement le droit d'annoncer leur 

demeure au public, au moyen de pannonceaux placés à 

l'extérieur de leur maison. Depuis, et parsuite d'un usage 

à peu près général, les eommissaires-priseurs et les huis-

siers ont placé des pannonceaux à leurs portes. Ce droit 

d'enseigne appartient-il exclusivement aux officiers mi-

nistériels seuls, ou bien peut-il être pris par d'autres profes-

sions ? Comme on le voit, la question a de l'intérêt. Le 

procès dans lequel elle a été discutée devant la 5 e cham-

bre l'a suffisamment démontré. M. Villot a traité d'une 

étude d'huissier à Vaugirard, et, selon l'usage générale-

ment adopté par ses confrères, il s'est révélé aux yeux de 

tous par d'élégans panonceaux dorés par le procédé de 
Reolz ci Eikington. 

Peu de temps après un sieur Dubos, agent d'affaires , 

vint habiter la même rue que M. Villot, et plaça à sa 

porte des panonceaux non moins dorés, et portant sur 

l'écusson ces mois : Etude. M. Villot fit constater la res-

semblance des panonceaux par un procès-verbal du 

commissaire de police. Muni de cette pièce' officielle, M. 

Villot forma devant la 5' chambre une demande contre 

M. Dubos en suppression de ses panonceaux et en 500 
francs de dommages-intérêts, pour le préjudice à lui 

causé. M* Binoche a développé ses griefs. 

Dans l'intérêt du sieur Dubos, M. Bellet a soutenu que 

la corporation des huissiers n'avait droit à aucun privi-

lège semblable. Il a rappelé ensuite que les notaires seuls 

avaient le droit de placer des panonceaux à l'extérieur; 

ce droit était bientôt devenu un usage commun, grâce 

aux huissiers eux-mêmes. D'après l'avocat, ce n'était 

pas à ceux-ci, premiers usurpateurs, à revendiquer un 
privilège usurpé. 

Le Tribunal a condamné le sieur Dubos à effacer le 

mot élude de ses panonceaux, et à payer une somme de 

100 francs de dommages-intérêts à M. Villot, et en tous 
les dépens. 

'"Demi', il "'une 

> m* 1 » voiei une 
iree aux manches et sur le 

circonstance fort singulière ton 

pas recevoir son application dans la cause, attendu que 

cet article devait se restreindre aux cas qu'il a prévus, et 

relatifs à la violation des formes, et que dans l'espèce, tou-

tes les formes extérieures avaient été fidèlement obser-

vées, mais que, par suite d'omission, l'expropriation n'a-

vait pu être complète, et que par conséquent la chose ju-

gée ne pouvait être invoquée contre la demande de M. 
Leroy. 

Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. Collette de 

Baudicourt, a repoussé ce- système, et débouté M. Leroy 

de sa demande, après avoir entendu M* Jollivet, avocat de 

M. ie ministre de la guerre. 

— Par ordonnance du Roi, on date du 26 de ce mois, 

— Le sieur Letellier, fabricant de bijoux, place de 

l'Hôtel-de-Ville, vient s'asseoir sur les bancs de la police 

correctionnelle (7' chambre). Il est prévenu d'avoir mal-

traité plusieurs de ses apprentis et d'avoir outragé un 

commissaire de police. 

M. le président : Letellier, la prévention vous impute 

d'avoir exercé envers vos apprentis des violences graves, 

de les avoir fait travailler douze ou quatorze heures par 

jour, contrairement à la loi du 22 mars 1841, d'avoir mê-

me exigé d'eux de travailler le dimanche. 

Le prévenu : Je ne connaissais pas la loi de 1841. Il est 

vrai que j'ai corrigé mes apprentis, mais c'est quand ils 
le méritaient. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Henri : Voilà un an et demi que je suis chez M. Letel-

lier. Nous avons une livre et demie de pain par jour: 

nous travaillons douze ou quatorze heures. Pour la moin-

dre faute, M. Letellier, qui est très colère, nous frappait; 

il nous donnait des soufflets, des coups de pied. Un jour, 

il m'a tant battu avec une baguette de jonc que j'en ai 

porté longtemps les marques toutes rouges par tout le 
corps 

M. le président : Ne vous frappait-il pas quelquefois 

avec un autre instrument? — R. Oui, avec un nerf de 
bœuf. 

D. Ne donnait-il pas à ce nerf de bœuf un nom parti-

culier? — R. Il l'appelait son juge de paix. (On rit.) 

D. Le dimanche vous laissait-il le temps de remplir vos 

devoirs religieux? — B. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous fait votre première communion? — R. 
Non, Monsieur. 

D. Vos parens ont-ils réclamé? — R. Oui ; mais cela 
n'a servi à rien. 

On introduit un tout petit enfant, frêle et délicat. Il se 

nomme Broin, âgé de dix-sept ans et demi. 

Broin : J'ai été apprenti chez M. Letellier. Il m'a traité 

durement. D'abord il m'a mis pendant trois mois au pain 

sec à déjeuner pour n'avoir pas pu redresser un morceau 

de tôle ; je n'en avais pas la force. Ou ne m'a rien donné 

avec mon pain tant que je n'ai pu parvenir à le redresser. 

M. le président : Avez-vous été frappé? — R. Oh! 

oui. D'abord je ne compte pas les calottes et les coups de 

pied; mais il avait un nerf de bœuf qui frappait dur. Un 

jour, il m'en a frappé ei fort que j'ai été renversé; il a 

continué à me frapper à terre à tort et à travers, sur tous 

les membres. J'en ai porté longtemps les marques, que 

j'ai montrées au commissaire. 

D. Vous faisait-on accomplir vos devoirs religieux ? — 

R. Non, Monsieur. 

Leblant, âgé de dix -huit ans, apprenti : Un jour, pen-

dant que la bonne faisait le lit de M. Letellier absent, je 

touchai à ses pistolets; il l'a su, et le lendemain il me 

caasa un manche à balai sur le dos. 

M. le président : Vous êtes-vous plaint à vos parens ? 

— R. Je n'osais pas, de peur que, par suite de ces récla-

clamations, je ne fusseexposé à de nouvelles violences. Ce-

pendant j'ai parlé du manche à balai et il m'en est advenu 

une dizaine de soufflets. 

D. Comment étiez-vous nourri?—R. Les grands avaient 

une livre et demie de pain par jour, les petits en avaient 

cent vingt-cinq grammes. 

D. M. Letellier n'avait-il pas un nerf de bœuf avec b-

qnel il frappait souvent ? — R. Oui, il l'a acheté après 

que la baguette de jonc a été usée. 

M. l'avocat du Roi Camusat de Busserolles : Renouvc-

lait-il souvent son nerf de bœuf? — R. Il en a acheté un 

neuf une fois le premier cassé , aux frais des apprentis 

(Rires.) 

Huguenin, autre apprenti: J'ai reçu quelquefois des 

coups de M. Letellier, mais jamais ils n'ont laissé de mar-

ques. Je sais qu'il a frappé Broin ; mais Broia m'avait 

donné un coup de pincette à la tête. 

Plusieurs anciens apprentis viennent déposer en faveur 

de M. Letellier. 

M' Josseau soutient la plainte de la dame Henri et du 

sieur Broin, parens da deux des apprentis maltaités, et 

conclut aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

M. l'avocat du Roi Camusat-Busserolles reproduit les 

charges de la prévention. 

Me Scellier présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal, attendu que le sieur Letellier s'est livré, 

sur les nommés Henri, Broin, Leblant , à des actes de 

violences qui ont compromis la santé de ces enfaus, que 

d'ailleurs il s'est rendu coupable d'outrages envers le com-

misseire de police, le condamne à six jours d'emprison-

nement, 200 francs d'amende, et aux dépens pour tous 

dommages-intérêts envers les parties civiles. 

— Les nommés Boucher, Mozard, Chérubin, Foucher, 

Damazot, Guermonprez, Lemercier, Mouton, et le3 fem-

mes Garmigny, Trousse, Oudoux, Poulaillier et Gouy, 

comparaissent devant le Tribunal de police correction- . 

nelle (8° chambre), sous la prévention de rupture de ban 

et de vagabondage. La plupart de ces inculpés ont déjà 

subi un grand nombre de condamnations antérieures; en 

conséquence et conformément aux conclusions du minis-

tère public, le Tribunal a condamné Boucher et Mozard 

chacun à un an de prison, Foucher à six mois, Damazot, 

Guermonprez, Lemercier, chacun à trois mois, Mouton à 

un mois; les femmes Garmigny et Trousse chacune à deux 

ans de la même peine; Oadoux à quinze mois, Poulaillier 
à six mois, et Gouy à un mois. 

— Trois ouvriers tourneurs de chaises, les sieurs Bro-

chard, Bertrand et Prévost, de l'atelier de M. Hanot, fa-

bricant, rue du Faubourg-St-Antoine, ont été traduits 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, comme pré-

venus de coalition d^ns le but d'interdire le travail. 

Sur les conclusions de M. Dupaty, avocat du Roi, le 

Tribunal a reconnu que la coalition avait reçu un com-

mencement d'exécution, mais il a admis des circonstances 

atténuantes, et a condamné les trois prévenus à quinze 
jours d'emprisonnement. 

— Dans la nuit du 26 au 27 mai dernier, des malfai-

teurs inconnus pénétrèrent, à l'aide de fausses clés sans 

doute, dans une des chambres d'un petit hôtel garni tenu 

par le sieur Buehez-Hilton, boulevard du Combat, 13, et 

y dérobèrent un matelas, deux draps de lit et une cou-

verture en laine. Un garçon maçon, le sieur Flamant, un 

des locataires du garni, se rendant vers cinq heures du 

matin à son travail habituel, fut surpris de voir un mate-

las étendu sur un petit mur qui sépare du boulevard ex-

térieur la cour de la maison dn sieur Buchez-Hiltoc. 

Après la consommation du vol, les voleurs, surpris, sans 

doute, au moment de la retraite, avaient abandonné ce 

matelas. Flamant poursuivit son chemin ; un chiffonnier 

du voisinage, nommé Linet, vit le matelas, le prit, et l'em-
porta chez lui. 

Le sieur Buehez-Hilton a porté plainte ; il est en ce 

moment en Angleterre. C'est lui qui, il y a quelques jours, 

comme on l'a vu dans la Gazette des Tribunaux, a de-

mandé devant les magistrats de Londres l'autorisation 

d'exercer la contrainte par corps contre S. M. le Roi des 

Français, dont il se prétend créancier, au moment où il 
mett.aitle pied sur le sol anglais. 

L'instruction n'a révélé entre Linet et les auteurs du vol 

ancun indice de connivence, et elle a dépouillé de tout 

caractère frauduleux l'action de cet homme qu'une pré-

vention do vol ne siurait atteindre; mais elle a établi à ïa 

charge d'un autre chiffonnier nommé Boucher, un vol 

commis au préjudice du sieur Buehez-Hilton. -

Une ordonnance de non-lieu a renvoyé Linet de la pour-

suite, et Boucher a été condamné aujourd'hui par le Tri-

bunal correctionnel à quatre mois de prison. 

— A l'occasion des détails que nous avons donnés sur 

la mort déplorable de M. le docteur Devillers, nous rece-

vons la lettre suivante, que nous nous empressons de pu-
Vil Ï /-1Y1 • *^ blier 

Monsieur le rédacteur en chef, 

La manière dont vous rendez compte dans votre numéro 
d aujourd'hui 27, de la mort du docteur Devillers, qui s'est 
suicidé à Corbeil, pourrait donner à penser que cet infor-
tuné aurait été l'objet de poursuites criminelles. Il n'en est 
absolument rien. Ce malheureux avait perdu la tête Tour-
menté depuis longtemps par une idée fixe, il était venu me 
confier ses chagrins imaginaires ces jours derniers, et je m'é-
tais empressé de m'assurer, tant auprès de l'un des substi-
tuts de M. le procureur du Roi qu'auprès de M. le préfet de 
police, que non seulement aucunes poursuites n'étaient diri-
gées contre lui, mais encore qu'il était connu partout comme ' 
un homme très honorable. 

pere 
d 

ment rare. Son nom est populaire dànsle quanreT quMrha-
bitait, et sa mort y laissera les plus vifs regrets. Officier dan* 
la garde nationale, son zèle ne s'est jamais ralenti dans les 

nô f dlfficlles
> et son nom restera respecté parmi 

Dans l'intérêt de la famille de M. 

breux amis, je viens vous prier, Monsieur le rédacteur "'de 
vouloir bien, soit par la publication J - --- ' •• ' 

Devillers et de ses nom-
nsiei 
de 

un nouvel art.cle uiséré dans votre numéro de demain corn-
pléter les renseignemens qui vous ont été fournis êt qui 
dans leur état primitif jetteraient sur la , mémo 'rê Vun 
fortune un vernis défavorable qu'il était si 

Agréez, etc., etc. 

în-
loin de mériter. 

: NOUTON, 

iaitre des requêtes, chef du cabinet du 
minisire et du personnel des finances, 
capitaine commandant la 2e compagnie 
de chasseurs, l« bataillon de la 2« lé-

Pari! 
gion. 

27 août 1811. 

ETRANGER. ' . 

— ETATS-UNIS D'ASIBKIQUG. — Le 18 de ce mois, ua 
|jeune nomme de 18 ans, Gourde Denny, a été exécuté à 

■Carmel (Putuam-Couuty) pour avoir assassiné un vieil-
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lard. Ilestnr j sans montrer aucun sigse de repentir. Les 

lois de l'Etat s'opposent aux exécutions en public ; cepen-

dant le meurtrier fut amené devant le Court-House, vêtu 

de blanc et la corde au cou ; il fut hissé sur une table et 

«xposé durant, une heure à la vue de 3,000 personnes, 

puis ensuite conduit vers la potence, à la cime de laquelle 

il fut irumedialemont pendu. Les quatre ministres qui 

étaient venus pour lui donner les consolations de la reli-

gion ne purent se faire écouter par le patient, qui les re-

poussa, tandis que la foule, par ses cris, aggravait ce 

scandale. La sœur de Denny était présente à ce spectacle, 

et attendait, dans une voiture, qu'on lui livrât le corps du 
supplicié. 

Voici un autre fait dont nous traduisons textuellement 
le récit d'après un journal du lieu : 

G. W. Thompson a été pendu, le 12 juillet, à Lower-

Sanddsky (Ohio). Le shériff, pour maintenir les amateurs 

(mot textuel dans l'article anglais), avait eu le soin de faire 

dresser l'échafaud sur une estrade et de l'entourer d'unepa-

lissade. Ces précautions ont été inutiles, on a renversé les 

barrières, et le pf uple a pu jouir à son aise , et du plus 

près possible, des dernières convulsions du supplicié. On 

avait même disposé des'bancs sur le toit du Court-House 

devant lequel avait lieu l'exécution, et ces places ont été 

louées pour cinquante sous à ceux qui voulaient assister 

au supplice de Thompson d'une manière plus aristocra-

tique. Le nombre en était fort grand. 

— ANGLETERRE (Londres), 25 août. —Une nouvelle loi, 

adoptée sur la proposition de lord Brougham, supprime 

la contrainte par corps pour toutes les deitrs qui n'excè-

dent point en capital 20 livres sterling (500 francs). On 

a commencé à la mettre en exécution à l'égard de tous les 

détenus qui ne doivent pas cette somme. De graves dif-

ficultés s'élèvent chaque jour à la Cour des débiteurs in-

solvables, sur l'application de la loi, et notamment sur la 

question de savoir si certains frais doivent être considérés 

comme faisant partie du capital. 

M. le juge Maule a réitéré à l'une des dernières audien-

ces les observations qu'il avait déjà faites sur la forme 

des requêtes. « La matière, a-t-il ajouté, ne laisse pas d'ê-

tre difficile. Lord Brougham, l'auteur de la loi, a dirigé 

lui-même les démarches de l'une des personnes incarcé-

rées, et celle-ci m'a fait présenter sa n quête par une très 

jolie femme. Je n'ai pu avoir égard ni à l'une ni à l'autre 

de ces recommandations, et j'invite le réclamant à em-

ployer le ministère d'un homme de loi plus familier avec 

les formalités qui nous sent prescrites. » 

Erratum. — Dans l'aifa ; re de Cour d'assises dont nous 

avons rendu compte hier, le défenseur qui a plaidé pour 

l'accusé Chatard est M
E Rousse , et non M« Rowsset , comme 

il avait été dit par. erreur. 

Aujourd'hui mercredi 28 , on donne, à l'Opéra la 47° re-

présentation de ta Jolie pille de Gand; M lle Carloîla Grisi 

remplira le principal rôle, et M. Toussaint continuera ses 

débuts, au 2« acte, par un pas de deux avec MUe Sophie Du-

milâtre. On commencera par le 5 e acte de Moïse. 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, Gulisian, précédé des Deux 

Gentilshommes. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, la 5e représentation de la 

Raison propose, dont le rôle principal est une des meilleu-

res créations de Mlle Rose Chéri. Impossible d'être plus gra-

cieuse sans affectation, pins simple et plus séduisante, p ! us 

naïve et plus distinguée. 

C'est ie 5 septembre que, après une absence de Paris qui 

a duré près de deux années, Acharrt débutera au Gymnase. 

Tout d'abord il va passer en revue les quelques bons rôles 

de son ancien répertoire; les premières pièces dans lesquel-

les il se montrera sont l'Aumônier du Régiment, la Famille 

du Fumiste, la Prova, etc. Vers le 25, aura heu la première 

représentation d'une pièce en deux aces, que M. Scribe vient 

d'écrire pour cet excellent comédien. En même temps que 

l'administration du Gymnase prépare les débuts de son pre-

mier comique, elle ne néglige pas les ressources que lui of-

fre sa troupe, aujourd'hui une des plus complètes de Paris ; 

bientôt nous verrons le Diable en vacances, par Mlle Désirée 

et M. Geoffroy; Une Parisienne, pour Mlle Nathalie, dont la 

rentrée se fera dimanche 1" septembre. Mais, avant d'assis-

ter à la première représentation de ces pièces nouvelles, nous 

aurons la reprise de Louise, ou la Réparation, un des dra-

mes les pies touchans de l'ancien répertoire. Le rôle de 

Louise sera joué par une débutante dont le nom est encore 

un mystère : ce que l'on dit, c'est qu'elle est douée d'una 

physionomie tout à la fois charmante et dramatique, c'est 

qu'elle dit à ravir, c'est qu'elle a seize ans ! 

— Depuis le Pied de mouton, jamais féerie n'avait autant 

fait courir que les Sept- Châteanx du Diable. Il faut s'y pren-

dre quatre jours à l'avance pour louer des places, et le soir, 

trois cents personnes sont refusées aux bureaux. 

BATEAUX A VAPEUR DE LA LOIRE. 

Deux départs par jour d'Orléans pour Blois, Tours , Sau-

mur, Angers et Nantes : 

Les paquebots, à sept heures du matin ; 

Les inexplosibles, à onze heures du matin. 

MM. les voyageurs sont priés de se. tenir en garde contre 

tous avis intéressés qui tendraient à leur faire croire que la 

marche de ces bateaux ii vapeur est interrompue. 

Librairie ,;.I$es*ass.-Arts , MusiejKe. 

Le succès du beau volume de LA C HASSOMANIE , de M. 

Deyeux, est un fait accompli ; si la vente conti" 

de édition sera sous presse avant la fin de l'an""
6
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juste, dirons qu'une partie du succès est due aux
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compositions de MM. Alfred de Dreux, Beaume, FortS?'^ 
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— Le succès qu'a obtenu la Maison rustique d 

a été pour ses auteurs une raison de se conformer "«le 

des souscripteurs de ce bel ouvrage, en ajoutant*
 v
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complet d'horticut ure aux quatre" volumes d'agr V ^ilé 

le composaient jusqu'à ce jour. Ainsi augment^n'
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quième volume, • la Maison rustique est un reçue i"
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chesses duquel il serait difficile de rien ajouter L'
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ment pratique de la science agricole, quelque
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seit, s'y trouve désormais complet dans toutes ses h'
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et dans tous ses accessoires. Quai Malaquais, 19.
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— LE COMPILATEUR , journal scientifique et littéra 

nit au plus haut degré tout ce qui peut mériter l'attf'
 réu

-

piquer la curiosité des lecteurs, par l'abondance des
0n t! 

res, par le choix et la variété de ses articles, sio
n
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teurs les p'us illustres de notre époque. Prix p
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Paris, 27 fr. ; pour ia province, 30 fr. — La collect
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COMPILATEUR , depuis s» fondation jusqu'au 51 décembr'°i ^ 

formant trois beaux volumes in-4», renfermant l
a

 6 

de cent volumes in-8* ordinaires, ornés de charmant"*
1

'
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^ 

vures et lithographies, est en vente au bureau du i ^' 4" 

marché Saint-Honoré, 32. Prix du volume : brocha j- nsl i 

relié, 15 fr.
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Spectacles du 28 innùt —• 

O PÉRA. — 3e acte de Moïse, la Jo'ie Pille de Gand. 

F RANÇAIS . — Les Femmes savantes, le Mari à la camnae . 

OPÉRA-COMIQUE . Les 2 Gentilshommes, Gulisian. ' 

VAUDEVILLE . — Le Moyen, Satan, les Marocaines. 

VARIÉTÉS . — Vampire, Aventures de Télémaque, Carrnaan 

GYMNASE . — L'Amant malheureux, les Surprises, la Raison 

S-ROYAL .— Parisvoleur, la Poule à ma Tante Daim.»,! PALAIS-! 

PORTE- ST- MARTIN. — Don César de Ba 
3, Ba<; 

iquette 
:neuses . 

Paris, t» la Librairie agricole de la MAISON KUS'JTIQUiK, «suai .TistiaeiuMis, 1»; en province, chez tous les Libraires et Correspondons du Comptoir central de la Librairie. 

PRIX 
DE: 

CHAQUE VOLUME 

fl* FRANCS. 

DES Cfivy VOLUMES, 

Ouvrage complet 

89 franc» 5© cent. 

PUBLIÉE EST CI1VQ VOLUMES IX-»». AVEC PLUS DE »,500 CRAVUKES. 

Msie en vente du tome 5 et dernier, ENCYCLOPÉDIE D'HORTÏCULTI RE , avec 500 grav. représ, les instrumens, plantes, légumes, arbres, serres, jardins, etc. 

1IMSI ROTE 1 w mm Cours d'agriculture, par le comte de GASPARD, in -8. 7 fr. 50 

Guide des propriétaires de biens ruraux affermés, id 7 fr. 50 

Id Id. de biens soumis au métayage, id. 7 fr. 50 

Traité de la culture du mûrier, par ClIVllRKL, n-8. 3 fr. 50 

Traité de l'éducation des Abeilles, par de FR A RIE K E , in-8. 3 fr. 50 

Traité de l'estimation des biens-fonds, par ISOIROT, id. 3 fr. 50 

Manuel de l'éleveur de bêles à cornes, par VILLEROV, id.] 3 fr. 5fl 

DICTIONNAIRE USUEL DE TOUS LES VERBES FRANÇAIS 
TANT HEGULIEH® g* MJ'FMëM E €S MJSJIMMH MMTIEM-EMMMT COJVJrUGUJES, 

1 oulenint par ordre alphabétique les Verbes de la langue française avec leur conjugaison complète et 'a solution analytique et ro
:
sonnée ('e ton lis 1. s difficultés auxquelles ils peuvent donner lieu, sous le rapport de leur orthographe, de leur pro-

nonciation, de leur construction, de leur syntaxe, et notamment de l'emploi de ictus mode*, temps personnes, cic , etc. — Le \w appujé snr un grand nombre d'exemples choisis dans les chefs-d'œuvre de nos écrivains 
les plus célèbres et sur l'autorité de l'Acadmi-, de la Société grammaticale de paris, et des [plus savans grammairiens rtcommenUteuri. 

lîesax gros volumes in o?l '.Mo «le plus de S.OiH) ;>»£<•». ovee jsortraiî».— 5"rix: 15 francs et franco parla poste, 17 francs. 
A TARIS, CHEZ E. DTJS1I.I ÏCM, RUE BU COQ SAIBIT-HOIVORÉ, 13. 

JARDIN 

DE FROMONT 
A RIS Seine-et-Oise) ' 

Le nouveau catalogue des niante. ai. 
bles Tient de paraître, il s'expéd ?tm ' 
ceux qui en font 1. demande' par fe, 
franchie. FM ,ieitre at-

& Y/1 DIDI

J

ER ofl>e ""e li
sle

 J 

PL W 1 K3 Î 80 médecins qui prescri»»!,,
e 

MOUTARDE BLANCHE contre les m, 
dites du sang, d'humours et des nerfs 
tre la gastrite, la constipation, tes douieu?" 
les dartres et autres affections de niïïïïj 

ie a oeau.I.es rfanltuti «.«a..!;. 
'r,'"" »«»™ miecuons de ' ntérim. 

r
.de la peau.Les résultats produits n,

SP 
toute crojance. C'est en nettoyant 1. S 
de ses impuretés que ce remède agit ' 

S'adresser Palais-Royal, 32, à M. Didier 
Dépôt* Alger, rue du Rempart, i KAKQ

E 

, FRANCS PAR AS. 

6 ïï&eit 16 francs 
, _ 3 mois 9 « 

1 mois 3 50 
Pour l 'étranger, :'.ô franc» 
Pour les colonù» 39 fr. 

Deux Gravures par mois. 

LATEUR 
lututt lies Jourmiu* français £t étrangers. 

Tout ce qui peut intéresser, littérature, sciences, voyages, poésie, etc., se trouve dansée Recueil. — Un traité pané avet 
la Société de« Gêna de Lettres, permet au COMPILATEUR do reproduire leurs œuvres, notamment celle! 
de MM. Victor Hugo, Alex. Dumas, Châteaubriand, J.Janin, Lamartine, E. Sue, Soulié, etc. Le COMPILATEUR paraît 
tous les cinq jours. Chaque numéro de seize pages in-4", renferme la matière d'un volume de 400 pages, ce qui fait six vol. 
par mois. — Une jolie gravure de genre est jointe au n" du 5, et une gravure de modes à celui du 20 de chaque mois. — On 
s'îbonne à Paris, rue Neuve-St-Marc, 6. — On ne reçoit que les lettres affranchies. — EN VENTE la Collection du 
COMPILATEUR, formant quatre beaux volumes in-â". avec gravures. —Prix de chaque vol. broché : " 3 fr. Franc de port 

EAUX 
Le» Eaux minérales de Hombcurg jaillissent à deux 

eents mètres au -dessus du niveau de la mer. Elles sont 

eituées au pied des montagnes du Taunus. A ces eaux , 

dont la réputation est si bien établie en Allemagne, vien-

nent se joindre de nouvelles sources , qui , par l'intensité 

de leur minéralisation et l'énergie de leur action dans 

certains états morbides , s'élèvent à l'un des premiers 

rangs parmi les eaux minérales de l'Allemagne. 

Les sources de Hombourg sont au nombre de cinq. 

Elles ont été analysées par le savant professeur Liebig. 

Malgré les différences qui existent entre ces diverses 

sources , ces eaux peuvent être considérées comme un 

même médicament diversement modifié. Les principes 

minéralisateurs restent les mêmes ; il n'y a de différence 

que dans leur quantité et leurs proportions. Et c'est un 

avantage précieux pour les médecins de pouvoir adapter 

à chaque cas individuel l'eau qui lui convient ; ou , en 

changeant de source , de pouvoir modifier le traitement 

pendant le cours de la maladie. 

L'usage interne de ces eaux est d'une efficacité con-

stante , surtout quand elle est prise à la source ; car alors 

ES HE HOMBOURG 
Francfort-sur-Mein . 

l'air vif des montagnes , le mouvement , la distraction , 

absence des affaires, concourent à augmenter l'action 

du médicament. 

Les eaux de Hombourg sont stimulantes , toniques , 

résolutives et purgatives. Elles conviennent dans tous 

les cas où il s'agit de modifier les fonctions perverties de 

l'estomac et des intestins, en portant une stimulation 

particulière sur ces organes , lorsqu'il faut activer la cir-

culation abdominale , exciter les organes sécréteurs , ré-

gulariser la nutrition et l'assimilation. Elles sont préco-

nisées avec le plus grand succès dans les engorgements 

du foie et de la rate , les hémorrhoïdes , le catarrhe de 

la vessie et les constipations opiniâtres. 

La ville de Hombourg n'est pas restée stationnaire 

depuis quatre ans que ses eaux minérales ont obtenu une 

réputation si justement méritée. Une nouvelle ville s'est 

créée à côté de l'ancienne , et de nouveaux hôtels et des 

maisons particulières y offrent aux étrangers tout le 
confort et tout le luxe des établissements de bains les 

plus renommés. 

Les forêts qui entourent Hombourg comme une riche 

ceinture ont été percées de sentiers et de routes carros-

sables de manière que les promeneurs peuvent parcou-

rir facilement les sites si pittoresques du Taunus, le 

Feldberg, la roche d'Elisabeth, les chênes de Luther, la 

mine d'or, etc., etc. 

Les entrepreneurs des Eaux minérale,; ont fait cons-

truire un magnifique Casino , qui , par la beauté de son 

architecture , sa bonne distribution et le luxe (Se ses dé-

cors , surpasse tout ce qu'on a vu jusqu'à ce jour sur les 

bords du Rhin: il contient une superbe salle oc bal , une 

salle de concerts , des salons pour les jeux de trente et 

quarante, de roulette et de commerce, un cabinet de 

lecture où se trouvent la plupart des journaux allemands, 

français, anglais, russes, belges et hollandais, une salle 

de café , un divan donnant sur une belle terrasse en as-

phalte, et une superbe salle à manger, avec table d'hôte 

servie à la française , à une heure et à cinq heures. 

L'excellent orchestre du théâtre de Mayence se fait 

entendre trois fois par jour : le matin , aux sources ; 

l'après-dînée , dans les jardins si beaux du Casino ; et 

| le soir, dans la grande salle de bal. 

Les concerts , les bals et les fêtes de toute espèce s'y 

succèdent sans interruption. 

Les administrateurs , qui ne reculent devant aucun 
sacrifice pour rendre cette place de bains aussi agréable 

que possible aux étrangers , ont affermé vingt mille hec-

tares de forêts et de plaines , où le gros et le petit gibier 

se trouvent, en abondance , ainsi qu'un parc de réserve 

pour les grandes chasses do l'arrière-saison et de l'hiver. 

Le Ciisino de Hombourg a , jusqu'à présent, seul le pri-

vilège de rester ouvert pendant toute l'année , et la con-

Imualiqn des jeux de hasard, des bals , des concerts et 

des chasses, fait que, même pendant la saison d'hiver, 

celte résidence attire une société nombreuse et choisie, 

et qui s'y rend de toutes les parties de l'Europe. 

On se rend de PARIS à HOMBOURG en 42 heu-

res , en passant par MAYENCE et FRANCFORT j 
on va en une heure et demie de FRANCFORT à 

HOMBOURG ; en deux heures et demie de MAYENCE 

à HOMBOURG ; des omnibus et des voitures de 11 
poste font le trajet toutes les heures. 

A louer présentement, rue Niuve-St -RMl, 

«S, GRANDS ET MAGNIFIQUES APPARTÎ' 

MESS, fraîchement décores, aïec ou ™ 
écurie et remise, parfaitement distribS, 
recherchés pour leur pronimité de l'étl» 
Saint-Roch et d< s Tuileries, et avec sortie 
sur la rue de la Sourdière pour les iours h 
réception. 

Tons, au Comptoir des IMPRIMEURS-UNIS , quai Malaquais, 15, 

LA CHASSOMANIE 
çm : 12 ÏYV . Poème par DEY , auteur du Vieux Chasseur. YTSAX : m*. 

Un bean vol in me orné de 16 grands Dessins h deux teintes. 
Compositions ce MM. A. DE DREUX, BEAUME, FOREST, FOlSSEREAli, PROVOST et VAL» 

C WPISTK ËLKCTI&O-CHIjflIQUJE. 
NOUVEAU SYSTÈME RREVETÉ TRÈS SIMPLE POUR LA COPIE DES LETTRES SANS 

PRESSE, avec registre. Prix : îofr. et au-dessus ; 30, rue du Mail, à Paris. 

PÂSTILLES 
CONTRE LA MAUVAISE HALE1KE, 

d'une sapeur agréable. 

Ces pastilles sont employées avec succéi 
chez les personnes affeciées CTODEUR LBH 

BOOCIIK ; elles enlèvent parfaitement I'ODIIK 

DD CIGARE , elles réussissent également clins 
le scorbut et le saignement des gencives 

Paix : 3 FR. LA BOITE
 ;
 i fr. 5o c. la demie 

Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, «, 

BAIGNOIRE CIIWALIER. 

Ce meuble, recom-
mandé par tous les mé-
decins, est le plus com-
mode et le plus écono-
mique pour prendre lei 
bains chez soi, à la villa 

oui la campagne. Prix de 200 à 300 fr.,chei 
l'inventeur breveté, place de la Bastille, 231. 
et dépôt rue Montmartre, 140. 

BIBERONS, 
ROOTS de SEIN 

Brevetés par 
prolongation. 

Aûn d'éviter la 
contrefaçon , 

réclamer pour 
chaque objet 

marqué la NOTI-I 
CE EN 24 PAGESl 
que M"' BRETON L_ 
indiquant tous les soius et»»-
 mens dus aux enfans.— SfcU 

DEPOT a Paris; chez M">« BRETON, SAGt-
FEMME, Brevetée, bd St-Martin, 3 bis. 

S keme» PILULES STOMACHIQUES S francs 
&I1A BOITE. Dites aute Cabum ou Grains de Santé. IA BOITE. 

Apiwouvéeg |»»ir l'Académie uîe médecine. 
Contre la Constipation, les Vents, les Élourdissemens, la Bile et les Glaires (CODEX\ 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

Insertion : 1 franc 85 centimes la ligne. 

LEPERBRIEL. . . .• 
Avec les Taffetas, Compresses, Pois eia» 

qnes, Serre-Bras, etc., de Leperdriel, pn« 
macien, le pansement est simple) j" 0P"' 
commode et économique , sans douleur u 

maogeaison. Faubourg Montmartre, il-

VOLUMES PRIX : 22 FR. Librairie VIHTCEXT, rue des Petits-Augustins, 5, à Paris. 

COLLECTION DU JOURNAL DES ENFANTS 
« (Ire série). — 11 volumes grand in-8 ornés de 1 ,200 gravures. — Prix : 22 fr. [franco, 24 fra 'io). 

l L? Journal des Enfans .s'est placé à latète de (outea les publications destinées à la jeunesse. La lr " strie contient lea 
dix années, de 1832 à 1842, et les Leçons ds littérature moderne. Gttte collection forme une bibliothèque amusante et 
linréiMmc! des connaissances humaines. La littérature, tes beaux-arts, les sciences, tout s'y trouve, et sous la forme la 
plus attrayante; puis, avec force gravnres, les anecdotes les plusrisibles, des romans moraux, des contes fantastiques, des 
histoires merveilleuses, et toujours la morale la plus pure, un esprit vraiment religieux et le ton le plus convenable dili-
gent la plume des professeurs et des réjouiesans conteurs. C'est Lien là le livre des vacance», car sa lecture est une récréa-
tion qui laisse des souvenirs utiles. 11 ne reste que peu d'exemplaires de cette collection, et elle ne sera pas r imprimée. 

iVb.'a.On peut joindre le» vol. 1 et 2 de la 2e série, ce qui formera en tout 13 v., dont le prix est de 32 f., et franco 34 f. 
Ecrire franco à M. Léger, me des Petits-Auguslins, 3; adresser pourpaitment un mandat sur ia Poste ou une autre 

Valeur à vue. Si on veut solder contre remise du ballot à destination, on payera un franc de plus. 

Adjudications «*n .instlicc. 

l^P" Etude de M" CALLARl), avoue i Taris, 
rue du Faubourg Poision-iiére, 3 bis. 

Vente aur licitation , 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

4* Ii Seine-, au Palais-de-Justice à Paris, 
«■e heure de relevée. 

En douze lots qui 
«n un seul lot, de 

pourront être réunis 

propres i bàtiri avec constructions, sis a La 
Cbipclie St uenis, rue des Vertus «t Boule-
vard des Vertus, 43, arrondissement dé St-
Seois, département de la Seine. 

L'adjudication aura lieu le mercredi It 
Mpterubre 1814. 

Mises i prix, pour chaque lot : î,soo fr. 
Total : 3 ;,800 fr. 

S'adresser pour les renit igeemens : 

. bles, bois et pâtures, d'une contenance to-
| laie de 81 hectares v> sr«, tut cent. 
! Mise a prix : 210 ,000 fr. 

i* LA 

! Ferme d'Ilciuiriiton*, 
I siluéo commune de St-Germain-cn Layc, 
1 arrondissement de Versailles. 
I Consistant en bàtimens d'exploitation et en 

21 hectares 34 ares 67 cent, environ de ter-
re labourable. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
3» UNE 

MAISON 
de produit, située à St-Germain. rue de Pon-
toise, 3. 

Mise à prix 1 11,000 fr. 
4» UNE 

Maison nourneoisc 
située à St-Germain-en-Laye. rue de Man-

ia A st< GALLARI), avoué poursuivant, dé- 'es, 3ô, avec cour et joli jardin. 

Î
osttatre d'une copie du cahier des charges 
Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 3 

bil; 
2» A S« Froger de Mauny, avoué présent, 

tue Wrdelet, 4; 

3* A 'i' De bière , notaire à Paris , rue 
■tLszsre ,5. (îs»6) 

Mgr* Etude de M« Alexandre REMOND, 
successeur de M< l is - .me, avoué à Ver-
sailles, rue Neuve, 45. .... 
Adjudication sur licitation en I audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles ; 

Mise à prix 12.000 fr. 
DE 

situés au même lion, rue d'Anes au coin de 
la rue St-Jacques, 

Mise à prix : 6,000 fr. 

6° de 6 pièces de terre 
sises terroirs ds St-Germain et Fourqueux : 

S'adresser, pourles renseignemens, à Ver-
sailles 1 1» à Remond, avoué poursui-

te etéudi 12 septembre 1844, heure de midi, vaut , 2» à M" vivant Peert, Meenier, ville, 
~ J .... ,,,.,,.:,.„ --i!-:. „ , r. 
En onze lots.

 |#
 ̂  ̂  

jF ,H:-mr «lé Poney, 
«Huée à Poniy, commune de Pofssy, sur la 
Mttto route de St-Germain en Layo à M*B-

{«,, à cinq kilomètres de St- Germain. 
Celte tenue consisto eu bâlimens d ex-

ploilanon, four à fabriquer delà tuile, halles, 
èmplacemeus de moules, séchoirs adjacens, 
grande oour, jardins, clos, terres lal 

fott et Pallier, avoués colicitans. A Sl-Ger-
main-en Laye, à M" Leroux el Lalouel, no-
taires. (25S9) 

ail" Etude do M« DE PLAS, avoué à Paris, 
rue Ste- Anne, 67. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil do la Seine, 

Le 31 août 1814, 

D'une MAISON 

sise à Paris, rue Beaubourg, 3t. 
rroduit net : s,:>oo fr. 
Mise i prix rciluilc ; S0,000 fr. 
S'adresser : 
1» Audit M» DU PLAS, avoue poursuivant ; 
El i n i M e Jolly, avoué, rue l'avart, 6. 

(2584) 

HnciétéN rontaiiu-rcialeB. 

Extrait d'un acte sous seing privé, eu date 
à Paris du 20 août 1844, enregistré le 26 du-
dit mois. 

Appert ce qui suit : 
I! a été formé une société entre M. Michel 

BLOCK, demeurant à Paris, rue Faubourg-
Saint-Denis, 82, el Mme SAVALÊTE, victoire-
Virginie LANGLOIS, demeurant à Paris, rue 
de Larochefoucauld, 18, autorisée de son 
mari, pour l'exploitation de la charge de 
factrice â la Halle aux Grains, dont Mme Sa-
valète est titulaire. Cette société a été for-
mée pour douze années, à partir du 22 août 
1844. sous la raison sociale Femme SAVALÊ 
TE. Le siège de la société est tixé à Paris, 
rue Coq-Héron, 3 bis. 

Mme Savalète aura seule la signature so-
ciale dans les rapports avec l'autorité, mais 
elle ne pourra l'employer pour la souscrip-
tion de marchés , billets ou engagemens, 
qu'avec le concours de M. Block. 

Fait double, etc. 
H.MAGNAN . (3728) 

Etulede M« MARTINET, agréé, rue Vivienue, 
n» 22. 

D'un acte sous seiDgs privés, en date i 
Paris du 22 août 1844, enregistré. 

Il appert : 
Que M. Richard BILLARD DE VEAUX, né-

ftoiiant en vins, demeurant à Paris,, rue 
Neuve de-Luxembourg, 26; 

El M. Adolphe DELAMCSSE, aussi négo-
ciant en vins, demeurant à Paris, susdilo rue 
Neuve- de-Luxembourg, 26, 

Ont déclaré dissoute, à partir dudit jour 22 

août i s 4-4". !à-soc:é!é qu'ils' avaient contrac-
tée pour faire le commerce des vins et li-
queurs, et qui était connue sous la raisen 
sociale BILLARD DEVEAUX et DELAMUSSÉ. 

M, Billard de Veaux a été nounmé liquida-
teur. 

Pour extrait : P. MARTISET. (3730) 

Extrait d'un acte de société, en date du 20 
août 1844, enregistré du 26 dudit mois, fail 
entre M. Paul SAVALETE, demeurant à Pa-
ris, rue de Laroahefoucauld, 18, et M.Mi-
chel BLOCK, demeurant a Paris, rue Fau-
bourg st-nenis, 82. 

Appert ce qui suit : 
Il a élé formé une société en nom colkelif 

sousla raison SAVALÈTE etC«, pour l'exploi-
t -ition du service des Tricycies, pendant 
douze ou dix-huit années, à partir du 20 
août 1844. 

Chaque associé concourra a la survcil-
lanc, gestion et administration. Le siégea 
etc. fixe rue (Joq-llcron, 3 bis. 

M. Savalète aura seul la signature sociale 
pour les rapports de la société avec les tiers, 
sans pouvoir souscrire d'emprunt, les opé-
rations devant avoir lieu au comptant. 

Chaque associé devra faire face au prorata 
de son intérêt aux besoins de la société. 

Le décès de l'un des associés n'entraînera 
pas la dissolution. 

Fait double, etc. 

H. Icsiir. (3729) 

Trifiannl de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 AotiT 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
1 ouverture audit jour : 

Du sieur COQUERAY, anc. rid de vina, 
maître maçon, à Charenton-le-Pont, nomme 
M. Hillet aîné juge-commissaire, et M. Moi-
lard, rueNeuve-Sl-Augustin, 43, syndic pro-
visoire (H« 4699 du gr.); 

. Des Dlles ESPINASSE sœurs, mdes de 
mo ..es, rue Louvois, 10 nomme M. Riglel 
juge-commissaire, et M. Lecomte. rue delà 
Michodiére, 5, syndic provisoire (N° 4700 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des-assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PEUCII, md de vins, rue du Tem-
ple, 85, le 2 septembre à 2 heures (No 4501 
du gr.); 

Du sieur REC, tailleur, rue Favart, 12,1e 
2 septembre à 2 heures (N* 4696,du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endoi-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SCHLEISINGER, entrep. d'assu-
rances et do remplaceHiens militaires, bou-
levard Poissonnière, 6, le 3 septembre a 1 

heure (N« 386i du gr. :; 

Du sieur LIGXEL, entrep. de bâ'imens, 
faub. Saint-Deni», 19, le 3 septembre à 12 

heures ;N« 3833 du gr.); 

Du sieur RENIER, menuisier en voitures, 
rue de 18 Villc-Lcvéquc, 52, le 3 septembre 
à 11 heures (N° ettK du gr.;; 

Pour être priuédè
t
 sn 'is lu présiJenrr de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créâmes. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs Ulres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur REGNAULT, colporteur, rue et 
Ile St-Louis, 75, le 2 septembre à 11 heures 
i ]2 -

 (N» 4*96 du gr.); 

Du sieur C.tRRETTE, md de vins, perron 
du Palais-Royal, le 2 septembre a 11 heu-
rts 1|2 (N» 4341 du gr.); 

Du sieur DUBOIS, md de vins, quai St-
Paul, 12, Ie2 septembre à tt heures i [2 (N» 
4391 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordai ou il un contrat d'union, el, au dernier 

cas, être immédiatement consultés . tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA , Il ne sera sdmis â ces assemblées 
taue les créanciers vérifiés et affirmes ou 
bdmii par provision. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. lea créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MACNIADAS, marchand 
de fers, rué Paradis-Poissonnière, 5S, sont 
invités a se rendre, !o 2 septembre h 2 
heures précises, au palais du Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. S37del« 
loi du 23 mal 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'ozousabllité du failli ( N* 3261 do 
gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DESCAYRAC, laitier, faub 
Saint-Martin, 66, sont invités i se rendre 
le 2 septembre i 11 heures 112, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformément à 
l'article 537 do la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N« 1068 du gr.). 

ASSEMBLEES DU MERCREDI 28 AOUT. 

KEur HEURES 1(2 : Vauvrecy, md de vins, 
synd. - Duchaillu, pacotilleur, élût. — 
Moreaux, quincaillier, vérif. 

DIX HEURES : Protte, gantier, conc. 
ONZE HEURES : Guesnu, fab. de clous, id. 

Marx et femme, lui brocanteur, elle mde 
à la toiletie, synd. — Miquel, commission-
naire en marchandises, id. — Schiltz, per-
sonnellement et comme gérant du journal 
l'Europe musicale, vérif. 

IIKI HÉUIIE : Esquiroux, nourrisseur, id. — 
Bresson, fab. de châles, synd. - Augé, 
lab. de ganis, et bretelles, id. - l.espès 
et c e , Personnellement et comme direc-
teur gérant des journaux la Gazette des 
Femmes et la Gazette des Voyages, id. 

DEUX HEURES : Pegot, md de liqueurs, cldl. 
- Berr (Salomon 1 , md da bijoux, id. 

TROIS HEURES : Monnier, brodeur, id. — 
Decque, anc. fab. de bougies, conc. — 
Mairesse, limonadier, id. — Pidou frères, 
mds de bois des llos.id. — Beaumont dit 
Richard, anc. serrurier, vérif. 

Oécé» et Inhumation»' 

Du 25 août 1844. 

Mme veuve Guillol, 82 ans, rue dW"; 
teuil, 43. - M. Goutte, 48 ans, me J< " 

nis, 44. - Mlle Esnault, 20 ans, rue MI» 

Martin, 257. - Mlle Toutant, 36 ans, » » 
ievard du Temple, 50. - M. Boulanger • 

ans, rue de Charonne, 163. — Mn?f. ' , 
Réville, 60 ans, rue du cherche-Midi. »■ 
M. Gambier, 42 ans, rue dn Dragon^___ 

BOURSE BTJ 27 AOUT. 
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Séparations de Corpn 

et de BienN. 

Le 23 août: Demande en séparation de biens 
par Agalhe-Alexandrine DECAUX contre 
Charles RAY, md de vin3 en gres et demi-
gros, ayant demeuré à Paris, rue du Fau-
hourg-du Temple, 31, actuellement sans 
domicile 61 résidence connus, boinod 
avoué. 

Lo 24 août : Demande en séparation de biens 
par Antoinette 11UF.T contre Jean-Etienne 
TARCY, découpeurà Montmartre, barrière 
Rochechouart, rue de la Carrière, 3, Bon-
compagne avoué. 

Le 24 août : Demande en séparation de biens 
par Louise-Emilie SCHLESINGER contre 
Edouard-Anrès SCHLESINGER, négociant, 
rua St Martin, 96, Levillain avoue. 

Le 3 août .- Jugement qui prononce sépara-
lion de corps enlre Louis-Alexandre P1L-
LON, docteur en médecine, rue des Denx-
Boules, 3, et Louise-Augustine JOURERT, 
Coltreau avoué. 

Le 14 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens enlre Jeanne HORLIAC et 
Napoléon BEAUMONT, fabricant bijoutier, 
place_VendAme, 25, Jolly avoué. 
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